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L’histoire 
d’une famille

Philippe Kohn

MANÓ BELLA

m
an

ó 
&

 b
el

la
 

 
L’h

is
to

ir
e 

d’
un

e 
fa

m
il

le
 

 
Ph

il
ip

pe
 K

oh
n

20 La Hongrie 211880 1900 1919 1920 1930 1940 1950 1960 1970 1980

Retour à Nyiregyhaza  
Manó, démobilisé, est rentré à Nyiregyhaza  : c’est alors qu’il 

rencontre la famille Farkas. 
Ferenc Farkas, commerçant de cuir, vit confortablement avec 

sa femme Lina née Landau et ses cinq enfants.
Manó courtise la jolie Julishka pendant plusieurs mois mais il 

observe aussi Bella, l’aînée, qui de son côté est amoureuse d’un 
garçon nommé Choni. Ce garçon étant tuberculeux, les parents 
n’ont pas autorisé leur fille à l’épouser. Manó finit par demander 
Bella en mariage.

� Bella et Julishka Farkas �  Les trois sœurs Farkas : Bengie, Bella, Julishka

La famille de Bella

Ferenc Farkas 
1870 - 1942

Lina Landau 
1871 - 1944

Bella
1895 - 1988

Julishka 
1899 - 1944

Imre 
1904 - 1944

Yoshka 
1906 - 1967 

Bengie 
1907 - 1944
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LA GUERRE

Paris

La composition de la famille Kohn en 1934

Manó Kohn 
1888 - 1973

Bella Farkas 
1895 - 1988

Alex
1921 - 2002

Ladislas 
1924 - 1997

Georges 
1927 - 2017

Jeannette 
1929 - 2020

�    Photo prise à l’occasion 
de la bar-mitsvah d’Alex.
Paris, 1934 
De gauche à droite : Bella, 
Manó, Alex puis Georges, 
Jeannette, Ladis

164 165L’histoire d’Alex Extraits : « Lonek le hussard » de Jean-Jacques Greif

La vie sauve 
La suite, nous pouvons la lire dans le roman « Lonek 

le hussard  » (1) écrit par Jean-Jacques Greif. Celui-ci a 
rédigé son livre à partir du manuscrit autobiographique 
de son père Léon-Jacques Greif et d’un entretien qu’il a 
mené avec Alex vers 1998. 

�  Léon-Jacques Greif vers 1946

l’a montré à un médecin SS, qui a décrété qu’il souffrait d’une 
appendicite. Il nous l’a envoyé pour que nous l’opérions.

– Ce n’est pas une appendicite ?
– Tu parles ! Il a quelque chose au poumon. Je lui ai dit : 

“T’as pas d’appendicite… Faut que je te sorte de là.”
Nous appelons Fajkiel, le pneumologue. Il examine le 

malade.
– On n’entend pas de murmure. C’est mat à la percussion. 

À mon avis, une pleurésie purulente. Il faut ponctionner.
– Et avec quoi tu vas le ponctionner ?
– J’ai une aiguille à ponction. Je ne garantis pas qu’elle 

soit absolument stérile, remarquez, mais cela vaut le coup 
d’essayer. Sinon, il ne passe pas la nuit.

Il revient avec une grosse seringue et une énorme ai-
guille. En trois ponctions, il retire près d’un litre de pus.

Deux médecins lui ont sauvé la vie : le Français du block 21,  
et puis Fajkiel. En une semaine, il est sur pied. Ce serait 
le moment d’ouvrir une bouteille de champagne ! Nous 
nous sentons aussi joyeux que si les Américains creusaient 
un tunnel et débouchaient au milieu du camp en masti-
quant leur chewing-gum. Les médecins des autres services 
viennent voir le rescapé. Même des SS nous félicitent. Nous 
ne pouvons pas nous résigner à renvoyer le petit gars dans 
son block. Dans dix jours, il serait musulman (3). Nous vou-
lons croire à notre miracle. Nous lui proposons de devenir 
pfleger clandestin. Je lui explique sa nouvelle fonction :

– Tu feras le ménage, tu nous aideras à porter la soupe.
La première fois qu’il revient de la cuisine, il nous 

adresse un clin d’œil…
– Eh, Greif, devine ce que j’ai dans ma poche.
– Je sais pas, moi. Ils t’ont donné un bout de pain ?
Il éclate de rire et sort de sa poche un saucisson, un 

véritable saucisson entier, un saucisson pur porc qui vaut 
plus que tout l’or du monde.

– Tu l’as piqué ?
– Mais non. J’ai entendu que les cuisiniers parlaient 

hongrois, alors j’ai discuté le coup avec eux.
– Tu connais le hongrois ?
– Je suis né en Hongrie. Je suis arrivé en France, j’avais 

trois ans, mais mes parents me parlaient hongrois.
– Dis donc, nous avons bien fait de te garder avec nous ! »

Médecin d’origine polonaise exerçant à 
Paris, Juif et résistant, Léon-Jacques Greif est 
arrêté et déporté à Auschwitz. Après plusieurs 
mois de travaux forcés, il réussit à obtenir une 
place de pfleger, infirmier.

(1)  « Lonek le hussard », Jean-Jacques Greif,  
Éditions L’École des Loisirs, 2000. 
Téléchargeable sur le site  
www.jjgreif.com

2) Grave infection de la peau

(3)  Dans le jargon d’Auschwitz,  
on appelle « musulman »  
le détenu arrivé à un tel état  
de dénuement, de dénutrition 
et de peur que sa volonté  
en est complètement annulée.

Extraits :
« Maintenant que je passe mes journées dans le re-
vier (l’infirmerie), je peux observer les malades. […] 
Ils meurent par milliers. Si ce n’est pas l’arrêt du 
cœur qui les tue, c’est un érysipèle (2), un œdème 

pulmonaire, une diarrhée brutale, le typhus. Quand nous 
réussissons à en sauver un, nous nous réjouissons de ma-
nière absurde, comme si nous avions remporté une grande 
victoire.

C’est ainsi qu’un Parisien de vingt-trois ans, Alex Kohn, 
devient un peu la mascotte de notre service. Il paraît encore 
plus jeune que son âge. On pourrait croire que la jeunesse 
représente un avantage au camp. Pas du tout. Je dirais que 
l’âge idéal, c’est trente-cinq ans. Il faut avoir la peau épaisse, 
de l’endurance, une certaine expérience des rapports entre 
les gens. Ce petit Parisien ne tient plus à la vie que par un 
fil quand il entre dans le service. Il est à peine conscient, il 
râle comme un agonisant. Pourtant, cela fait seulement dix 
jours qu’il est arrivé au camp. Après trois jours de wagon à 
bestiaux, dix jours de coups, de faim, de diarrhée… Un mé-
decin français du block 21, où se trouve un bloc opératoire 
de fortune, l’accompagne :

– D’après ce qu’on nous a dit, il était tellement épuisé ce 
matin qu’il ne pouvait plus se lever. Le SS chargé de l’appel 
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Les descendants de ManÓ et Bella

Mendel Kohn, dit Manó
1888 - 1973

Bella Farkas
1895 - 1988

Richard Kohn
1946 - 2010

Florence Kohn
1952 - 2022

Philippe Kohn
1957

Catherine Kohn
1959

Isabelle Sekri
1957

François Sekri
1958

Huguette  
Valot

Jean-Pierre  
Vandamme

Didier Kohn
1959

Isabelle  
Guilllot

Hélène  
Renault

Éric  
Rajko

Gilles  
Wuster

Alexandra  
Krief

Raymond  
Heimburger

Alain Kohn 
1961

Isabelle  
Teste

Laurence 
Vizet

Alexandre Kohn 
1921 - 2002

Josette Devillière 
1923 - 2011

Georges Kohn  
1927 - 2017

Jeanine Chimon  
1929 - 1993

André Sekri  
1920 - 1993

Jeannette Kohn  
1929 - 2020

Ladislas Kohn  
1924 - 1997

Marie-Rose Taubman
1928 - 2016

Géraldine  
Kohn
1977

Olivier  
Kohn
1980

Alexandra 
Vandamne

1977

Sarah
Heimburger

1984

Manon 
Heimburger

1990

Milena
Kohn
1989

Éloïse
Kohn
1991

Sophie
Kohn
1991

Diane
Kohn
1994

Samuel 
Kohn
1988

Elias 
Kohn
2003

Gabriel 
Kohn
2006

Anna
Rajko
1998

Caroline
Sekri
1994

Nicolas
Sekri
1986

Aurélia  
Wuster

1980

Robin 
Wuster

1985

Johanna
Sekri
1988

Francky 
Lheuillier

Magalie
Étave

Aurélien
Descazeaud

Cédric 
Bertin

Gilles 
Pereira

Sophie
Bénévent

Michaël
Violette

Valentine 
Lheuillier

2009

Robin 
Lheuillier

2012

Roméo
Kohn
2008

Anaïs
Kohn
2011

Élisa
Kohn
2015

Victoria 
Descazeaud

2010

Luka
Bertin

2010

Raphaël
Bertin

2013

Abel
Bertin

2020

Alyssa
Bertin

2022

Robyne
Violette

2017

Zachary
Violette

2020

Léonie
Bénévent

2020

Clémentine
Bénévent

2016

Neve
Pereira

2011

Armand
Pereira

2007

Marc 
Descazeaud

2015

Régine 
Konckier
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Frise chronologique
1942

1943

1858

1895

1901

1909

1912

1914

1919

1920

1921

1924

1925

1926

1927

1929

1930

1932

1933

1940

1941

1934

1937

1938

1939

1944

1945

1946

1949

1950

1952

1955

1956

1957

1958

1959

1961

1962

1967

1969

1973

1988

•  Naissance de Mihàly Kohn  
à Sárospatak, Hongrie

•  Naissance de Mendel Kohn,  
dit Manó, à Kiscég

•  Naissance de Bella Farkas  
à Nyiregyhaza

• Manó quitte l’école à 13 ans

•  Manó effectue 3 ans  
de service militaire

•  Manó s’enfuit de Marosvásárhely  
pour Nyiregyhaza

•  Manó est mobilisé dans l’armée 
austro-hongroise

•  Manó, démobilisé,  
retourne à Nyiregyhaza

•  Manó épouse Bella  
à Nyiregyhaza

•  Naissance de Sandor,  
dit Alexandre, à Nyiregyhaza

•  Départ de Hertzke, frère de Manó  
pour la Palestine

•  Naissance de Ladislas  
à Nyiregyhaza 

•  Départ de Manó, seul,  
pour Paris

•  Arrivée de Manó, Bella,  
Alex et Ladis à Paris,  
puis Saint-Ouen

•  Naissance de Georges,  
dit Jojo, à Saint-Ouen

•  Arrivée d’Hermine, sœur de 
Manó, à Paris

•  Naissance de Jeannette à Paris

•  Décès de Mihàly en Hongrie

•  Mariage d’Hermine avec Adolphe 
Rosenbaum

•  Naissance de Michel Rosenbaum 
à Paris

• Bar-mitzvah d’Alex

•  Manó commence à travailler 
avec la maison Granier 

•  Décès de Regina, sœur de Manó, 
enceinte, à Boulogne-sur-Seine

•  Hermine et Adolphe sont 
naturalisés français

• Mobilisation d’Adolphe

•  Fuite de la famille de Paris en juin 
et retour

•  Alex s’engage dans la Défense 
passive 

•  Démobilisation d’Adolphe  
à Châlus (Haute-Vienne)

•  Enregistrement de Manó, Bella 
et leurs enfants comme Juifs

•  Hermine et Michel rejoignent 
Adolphe à Châlus où ils ont  
le statut de réfugiés puis  
sont recensés comme Juifs

•  Liquidation de l’entreprise de 
Manó qui est radié du Registre 
du Commerce

•  juin : port obligatoire  
de l’étoile jaune 

•  juillet : la famille, prévenue, 
échappe à la Rafle du Vél d’Hiv 
et se cache à Argenteuil 

•  août : fuite de Paris  
et traversée clandestine  
du Cher, ligne de démarcation

•  septembre : Manó, Bella, 
Alex et Ladis sont assignés 
au camp de Douadic (Indre), 
Adolphe emmène Georges  
et Jeannette à Châlus

•  octobre : le Dr Moulène 
signale l’état de santé  
de Manó incompatible  
avec son maintien à Douadic

•  novembre : sortie du camp de 
Douadic et arrivée à Ambrault

•  février : Georges et Jeannette 
quittent Châlus pour Ambrault

•  Manó, prévenu, échappe  
à la rafle en zone Sud

•  juin : Ladis passe  
le baccalauréat en candidat 
libre à Châteauroux

•  octobre : Georges  
et Jeannette intègrent  
le collège-lycée George Sand 
à La Châtre. Ladis y suit une 
seconde année de Terminale 
pour être à l’abri des rafles.

•  décembre : Alex quitte 
soudainement Ambrault  
pour Paris

•  Déportation de la famille  
de Bella restée en Hongrie

•  mars : le Parquet  
de Châteauroux lance  
un avis de recherche d’Alex

•  avril : Manó et Bella coopèrent  
à la confection des costumes  
pour les Tréteaux du Bombardon

•  mai : Alex est arrêté à Paris, 
conduit à Drancy puis est 
transféré en train à Auschwitz

•  juin : Ladis passe à nouveau  
le baccalauréat à Châteauroux

•  août : la légion indienne 
traverse Ambrault lors  
de la retraite allemande

•  septembre : retour à Paris 
de Manó, Bella, Georges, 
Jeannette et probablement 
Ladis

 •  janvier : Alex, Léon-Jacques 
Greif et Georges Bardennes 
quittent le camp d’Auschwitz 
trois jours après l’arrivée  
des troupes russes   

•  février : émission de radio 
annonçant qu’Alex est libre 

•  avril : arrivée d’Alex  
à Marseille puis Paris

•  août : mariage d’Alex  
et Josette Devillière  
à Ambrault

•  Naissance de Richard,  
fils d’Alex et de Josette,  
à Ambrault

•  Manó réalise ses premiers 
costumes pour les Folies 
Bergère

•  Mariage de Yoshka Farkas, 
frère de Bella, avec Lili Gara

•  Naissance de Florence,  
enfant d’Alex et de Josette

•  Mariage de Georges et  
de Jeanine Chimon à Alger

•  Mariage de Jeannette et d’André 
Sekri à Paris

 •  Naissance d’Isabelle, enfant 
d’André et de Jeannette

•  Naissance de Philippe, enfant  
de Georges et de Jeanine

 •  Mariage de Ladis et  
de Marie-Rose Taubman à Paris

•  Naissance de François,  
enfant d’André et de Jeannette

•  Naissance de Catherine, enfant 
de Georges et de Jeanine

•  Naissance de Didier, enfant  
de Ladis et de Marie-Rose

•  Naissance d’Alain, enfant  
de Ladis et de Marie-Rose

•  À l’indépendance de l’Algérie, 
les familles Sekri et Chimon 
s’installent à Paris

• Décès de Yoshka à Paris

• Décès de Hertzke à Jérusalem

•  Manó et Bella quittent la rue 
Saint-Marc

•  Manó s’éteint à son domicile  
à l’âge de 85 ans 

• Décès d’Hermine

•  Bella s’éteint à son domicile  
à l’âge de 92 ans

1888

1982
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Ce récit débute en 1858 en Transylvanie, dans le 
royaume de Hongrie. Cette année-là, Mihàly Kohn naît à 
Sárospatak, petite ville au Nord-Est du pays.

Une légende familiale raconte que le père de Mihàly 
aurait vécu jusqu’à l’âge de 108 ans. Il se promenait avec 
une canne accrochée à son bras non pour l’aider à mar-
cher mais pour se défendre si jamais on l’attaquait. Ce 
vaillant et vigoureux aïeul se serait marié quatre fois. Il 
avait 94 ans à son dernier mariage. Il aurait eu 25 en-
fants, 24 garçons et une fille. Mihàly aurait donc eu 23 
frères dont on ne sait rien, mais on peut penser que tous 
les Kohn qui viennent de cette région sont de la famille.

Rien ne nous est parvenu de l’enfance de Mihàly 
mais on imagine qu’il a été élevé religieusement et l’on 
peut percevoir une certaine sagesse dans le seul por-
trait existant.

Un peu avant l’âge de 30 ans, Mihàly se marie  
avec Etelka Hirsch dont on ignore malheureusement 
tout. Leur premier fils naît le 8 janvier 1888 à Kiscég. Ils 
le nomment Mendel, dérivé de Ména’hem qui signifie 
« consolateur » en hébreu mais ils l’appelleront toujours 
par son diminutif Manó.

En 1895 naît un deuxième garçon, Hertzke Naftali.  
La famille s’agrandit ensuite avec la naissance  

de trois filles, Hermine le 20 avril 1898  à Kissarmas,  
Bertha, dont nous n’avons aucune trace, en 1902-1903 et  
Regina en 1905.

La famille de Manó

Mihàly (59 ans) et Etelka en 1917

Mihàly Kohn 
1858 - 1930

Etelka Hirsch 
? - 1917

Mendel, dit Manó
1888 - 1973

Hertzke Naftali 
1895 - 1967 

Hermine 
1898 - 1982

Bertha 
1902 - ?

Regina 
1905 - 1937

PHILIPPE KOHN
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regarde 
la vidéo

« la forêt et nous »
pour en savoir plus  
sur le sol forestier.

le savais-tu 
Les sols constituent une réserve considérable de carbone à travers 
l’accumulation de la matière organique, et ceux qui en contiennent 
le plus sont les plus fertiles. Ces sols sont ainsi favorables à l’en-
vironnement, à l’agriculture et à la sécurité alimentaire mondiale.

 toi aussi, agis !
Tu peux reproduire ce qui se passe dans un sol en mettant en place 
un composteur dans ton établissement  par exemple. En plus de 
réduire les déchets par le recyclage, le compost obtenu servira 
comme engrais naturel pour les espaces verts tout en réduisant 
l’usage de produits chimiques et en protégeant notre santé.

 définition : écosystème

Un écosystème est formé par l’environnement physique 
et chimique (biotope) ainsi que par l’ensemble des êtres 
vivants (biocénose) qui y vivent, s’y nourrissent et s’y 
reproduisent. Les milieux naturels sont des écosystèmes.

1312

les forêts : un milieu, des espèces  
et de nombreux échanges

Les arbres structurent les forêts et en sont la partie la plus visible, mais ils n’en sont pas les seuls occupants. 
Les écosystèmes forestiers sont un lieu de vie et de ressources pour un nombre très important d’espèces,  
y compris l’espèce humaine.

› l'importance du sol forestier

Le sol est de loin la partie de la forêt qui contient le plus grand nombre d’espèces, surtout des micro-orga-
nismes. Le sol est « vivant » et il est essentiel à l’équilibre des forêts. Les restes végétaux qui tombent au sol 
sont une source de nourriture pour les espèces du sol. La matière organique y est broyée, décomposée, 
digérée et transformée en humus, une terre riche en éléments nutritifs nécessaires aux plantes et aux arbres. 
La forêt s’auto-alimente en quelque sorte.

Les organismes du sol participent aussi à son aération et favorisent l’infiltration de l’eau. En effet, le sol 
forestier est constitué de matière, d’eau mais aussi d’air. Il est très sensible aux perturbations comme le 
passage d’engins lourds qui peuvent le compacter. Les cavités d’air sont alors détruites et cela affaiblit la 
croissance des racines et des organismes. Quand il n’y a plus d’arbres ou de végétaux pour les protéger, les 
particules du sol disparaissent sous l’effet du vent ou de la pluie : c’est l’érosion. Les sols se dégradent et 
la vie disparaît.

la vie du sol forestier

Feuilles mortes
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Les forêts sont un lieu de vie pour :

80 % des espèces d’amphibiens, 

75 % des espèces d’oiseaux,

68 % des espèces de mammifères.
(FAO et PNUE, 2020)

 toi aussi, agis !
Avec l’application INPN Espèces, pars à la 
découverte des espèces de la forêt française, de 
métropole et d’outre-mer et partage tes obser-
vations avec les scientifiques pour contribuer à 
leur inventaire.
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› les animaux comme régulateurs naturels

Chaque espèce animale occupe une place dans les réseaux trophiques et joue un rôle dans le bon fonction-
nement de la forêt :

•  Les mammifères, des grands prédateurs carnivores aux petits herbivores, régulent les populations ani-
males et végétales.

•  Les oiseaux fréquentent beaucoup les forêts. Certains se nourrissent d’un nombre important d’insectes, de 
chenilles ou de larves et évitent ainsi leur présence en trop grand nombre qui pourrait gêner d’autres espèces.

•  La présence d’amphibiens et de reptiles est souvent synonyme d’habitat forestier en bon état. Les zones 
humides sont indispensables pour la reproduction des grenouilles, des crapauds, des tritons et des sala-
mandres. Serpents et lézards régulent les populations d’insectes et de petits mammifères.

•  Les arthropodes (insectes, arachnides, crustacés) sont de loin les plus nombreux et ils participent de 
façon importante au maintien des forêts à travers notamment la pollinisation et le recyclage de la matière 
organique, en plus d’être eux-mêmes une source de nourriture abondante.

› les végétaux à la base du réseau trophique

Grâce à la photosynthèse, les végétaux sont à l’origine de la production de la matière organique consommée 
par les autres espèces. Ils sont donc à la base des chaînes alimentaires.
Chaque écosystème est structuré par des chaînes alimentaires au sein desquelles tout organisme repré-
sente la proie ou le prédateur d’un autre. Les différentes chaines alimentaires des écosystèmes forment 
les réseaux trophiques propres à chaque écosystème, ce qui montre qu’un organisme peut se nourrir de 
plusieurs espèces et qu’une espèce peut être la proie de plusieurs organismes (OCE, 2023).

En complément des arbres, arbustes et arbrisseaux, la végétation des forêts s’organise en étages :

•  À la surface du sol, mais aussi sur les pierres ou sur les troncs, tu trouveras les mousses. Elles forment 
comme un tapis, où d’autres végétaux vont pouvoir pousser, car elles retiennent l’humidité et les nutri-
ments. C’est aussi l’étage où tu pourras observer la partie visible (les chapeaux) du grand réseau de cham-
pignons présents dans le sol.

•  Au-dessus, les plantes à fleurs et les graminées côtoient des plantes typiques des forêts : les fougères. 
Leur diversité est très importante et leur présence et leurs variétés est un bon indicateur de l’état écologique 
du sous-bois.

•  Sur les arbres, certaines plantes s’accrochent ou s’enroulent : les plantes grimpantes comme le lierre dans 
les forêts tempérées ou les lianes, emblématiques des forêts tropicales.

•  Au sommet des forêts, qu’on appelle la canopée, des plantes sont capables de pousser : les épiphytes. 
Elles sont surtout nombreuses dans les forêts tropicales. Les plus belles sont sans nul doute les orchidées, 
qui constituent également de bons indicateurs de la santé des forêts.

réseau trophique

Producteurs primaires

végétaux

Producteurs secondaires

Consommateurs primaires 
herbivores

Consommateurs secondaires
carnivores et insectivores

Décomposeurs

Minéralisateurs

Entrée de matière et d’énergie

lumière

CO2

eau

Matières minérales

PRODUCTION

DÉCOMPOSITION

MINÉRALISATION

le savais-tu 
Les forêts et les arbres fournissent des moyens de subsistance et 
favorisent la sécurité alimentaire de nombreuses populations. Les 
produits issus des forêts autres que le bois sont une source d’ali-
mentation variée et de revenus pour 20 % de la population mon-
diale, et notamment pour les femmes, les enfants et les personnes 
vulnérables (FAO, 2018).

le savais-tu 
Entre 2001 et 2019, les forêts ont capté chaque 
année 7,6 gigatonnes de CO2, soit environ 18 % des 
émissions de CO2 d’origine humaine (WWF, 2022).
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› la place de l'espèce humaine en forêt

Tout comme les autres animaux, l’humain fait partie intégrante de l'écosystème forestier. Il tire des bénéfices 
des ressources qu’offrent les forêts et pour cela un grand nombre de sociétés les aménage et les entretient. 
Selon l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture, 2,4 milliards de personnes utilisent 
le bois pour cuisiner et plus de 28 000 espèces végétales, dont un grand nombre issu des forêts, ont des ver-
tus médicinales (FAO et PNUE, 2020). Les forêts sont une source de nourriture, de médicaments, d’énergie 
et de revenus pour des millions de personnes dans le monde.

Elles jouent un rôle :

•  Pour s’alimenter
La chasse et la cueillette font partie des utilisations les plus anciennes de la forêt. L’élevage aussi s’est 
ensuite développé à proximité des forêts. Elles sont encore une source de gibier, de fruits, de plantes 
aromatiques, de champignons, de fourrage pour le bétail. À ce titre, on peut voir les humains comme un 
maillon de la chaîne alimentaire des forêts.

•  Pour se soigner
Les forêts offrent une réserve de plantes aux vertus médicinales soit par leur utilisation directe, soit pour la 
production de médicaments.

•  Pour habiter
Les forêts sont aussi très utiles au quotidien des populations. Le bois est une ressource énergétique pour le 
chauffage et pour la cuisson. Il est utilisé pour la construction de maisons, de bâtiments ou pour la fabrica-
tion de meubles. Il sert à la fabrication de fibre textile, fibre de bois, mais aussi de papier et de carton. Mais 
il n’y a pas que le bois qui présente une utilité. Par exemple, le latex d’un arbre, l’hévéa, sert à la fabrication 
du caoutchouc naturel.

•  Symbolique ou immatérielle
Les forêts portent depuis longtemps à travers le monde de nombreuses valeurs spirituelles et culturelles. 
Pour les peuples vivant au plus près des forêts (comme les Guaranis au Brésil), elles font partie de leur 
vie quotidienne. Ils sont très souvent animistes, c’est-à-dire qu’ils attribuent des fonctions symboliques et 
religieuses importantes aux êtres vivants ou aux éléments naturels. Dans les cultures occidentales, elles 
sont plus souvent associées à des contes ou à des légendes. Les forêts sont une source inépuisable d’ins-
piration artistique ainsi que des lieux de détente et de loisirs.

Les forêts : des alliées menacées
Les forêts et leur biodiversité jouent un rôle essentiel dans l’équilibre de la planète. 
Cependant, des menaces pèsent sur elles, avec des conséquences pour les popula-
tions humaines.

 les forêts : nos alliées
Régulation du climat, qualité de l’air et de l’eau, alimentation, santé, matériaux, énergie : les bénéfices apportés 
par les forêts sont nombreux.

›  le double rôle des forêts face au changement climatique

Le CO2, ou dioxyde de carbone, est naturellement présent dans l’atmosphère. C’est un gaz à effet de serre, 
c’est-à-dire qu’il permet de maintenir une température convenable sur Terre en piégeant une partie de la 
chaleur réémise par la planète. Sa quantité dans l’atmosphère est régulée naturellement à l’aide de ce qu’on 
appelle des puits de carbone. Les océans sont les plus importants de la planète, suivis par les forêts et par 
les zones humides. Ils captent le CO2 présent dans l’atmosphère et le stockent sur de très longues périodes 
avant de le libérer à nouveau. Ces écosystèmes sont les principaux régulateurs naturels du climat, un peu à 
la manière d’un thermostat dans une maison qui maintient une température constante.

En raison des émissions de CO2 issues des activités humaines, sa concentration dans l’air est devenue très 
importante et seule la moitié est captée par les océans et par les terres (GIEC, 2021). De plus, la capacité de 
stockage des puits de carbone atteint des limites. Ce surplus de CO2 est à l’origine du changement clima-
tique dont les conséquences sont notamment les évènements extrêmes. Les canicules, les sécheresses, les 
inondations, les incendies, les tempêtes sont de plus en plus fréquents et intenses partout sur Terre.

Selon le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), le réchauffement planétaire 
s’est élevé à 1,1°C sur la période 2011-2020 par rapport à la période 1850-1900. Et le seuil de 1,5°C, au-delà 
duquel les conséquences seraient graves et parfois irréversibles, pourrait être atteint avant 2040.
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Les forestiers, en lien avec les scientifiques, testent et combinent, avec vigilance, plusieurs méthodes en 
diversifiant les modes de gestion mais aussi les espèces d’arbres et en les adaptant à chaque territoire. 

Une méthode vise à favoriser, dans les peuplements mélangés, la proportion des espèces qui supportent 
mieux le climat. 
Une autre consiste à identifier les essences d’arbres d’avenir, c’est-à-dire celles dont il est estimé qu’elles 
seront les plus adaptées et résistantes aux climats futurs. On prélève les graines, on les plante, on suit leur 
développement, on observe et trace comment ces jeunes plants s’adaptent, grandissent… On expérimente 
des essences qui viennent d’ailleurs (par exemple des pays du Sud pour les espaces forestiers des pays 
du Nord) : c’est la migration assistée. Les essences déplacées doivent être adaptées au futur climat et au 
contexte de la zone où elles sont implantées. Une vigilance encore plus grande est observée quand il s’agit 
d’essences provenant d’autres continents pour éviter le risque d’importer des espèces invasives, des mala-
dies ou des insectes susceptibles d’impacter les espèces locales. 

Un autre sujet de préoccupation est le déséquilibre entre la population de grand gibier (cervidés, sangliers...) 
et l’espace forestier dans lequel elle évolue. Une population trop nombreuse freine les régénérations ou les 
plantations et fragilise les écosystèmes.   
 
Le renouvellement forestier permet d’enrichir des peuplements, de renouveler les forêts sinistrées, dépéris-
santes ou vulnérables au changement climatique, ou encore d’adapter des peuplements « pauvres » pour 
accroître le potentiel de bois d’œuvre et de puits de carbone. Aussi, un grand chantier de renouvellement 
forestier a été lancé par l’État, qui prévoit la plantation d’un milliard d’arbres en 10 ans. 

Dans tous les cas, des forêts mélangées avec différentes essences d’arbres, une biodiversité riche et des sols 
préservés, gérées durablement, résisteront mieux au changement climatique. 
L’ONF déploie ainsi un nouveau concept : « la forêt mosaïque ». Il vise notamment à renforcer la diver-
sification des essences, par des expérimentations menées dans des îlots d’avenir, et varier les modes de 
sylviculture. Ce concept est aujourd’hui pensé comme l’une des solutions pour réussir l’adaptation des forêts 
au changement climatique.

Plantation d'enrichissement protégée contre le gibier © Quentin Vanneste, CNPF.

une forêt mosaïque

La « forêt mosaïque », une nouvelle sylviculture face au changement climatique © ONF
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Relever le défi de traduire en français moderne et en octo-
syllabes un texte réputé pour ses passages « désespérés » 
selon les philologues, exige de la méthode, une approche 
scientifique, de l’humilité et beaucoup de patience. 

D’autant que non seulement, l’attention se porte sur les 
mots ou les expressions dont on a perdu le sens, mais égale-
ment sur les lieux dont on se demande s’ils existent encore. 

Mais tout d’abord, pourquoi y a-t-il tant de différences 
entre les deux versions du poème La Bataille des Vins ? 
Issues des deux manuscrits de Paris et de Berne, elles 
sont le fruit de deux copistes du xiiie siècle. La réponse 
se niche dans le mot « copiste », où on retrouve aisément 
le terme « copier », mais absolument pas « fidélité ». Ainsi  
ces deux versions présentent des variations patentes, 
liées aux erreurs humaines, aux pratiques du scripto-
rium ou aux exigences du commanditaire de l’époque. 
On y dénombre des inversions de vers, des changements 
de mots, le remplacement de toponymes par un chiffre, 
des orthographes variables, l’apparition ou la disparition 
de noms de ville. À cela, les copistes, pour économiser 
temps, encre et parchemin, utilisaient une écriture abré-
gée de signes convenus, que l’on nomme aussi sténogra-
phie, difficile à décrypter huit siècles plus tard. Enfin, ces 
écrits en ancien français ne présentent aucune ponctua-
tion. Pas de point, pas de virgule, pas d’apostrophe, pas 
d’accent, pas de cédilles, pas de majuscule, sauf quelques 
grandes et magnifiques lettrines colorées ; les lettres u et 
v se confondent, tout autant que les lettres i et j. Le travail 
de « décompression », de « mise en mots » et de ponctua-
tion est le fait du philologue. 

En conséquence, le premier « matériau » utilisé est le ré-
sultat des travaux des quatre philologues. Jean-Baptiste 
Legrand d’Aussy en 1781 était le premier à défricher le 
poème en produisant une traduction en prose assez som-
maire et quelques notes présentant de nombreuses inter-
rogations et de fausses routes. En revanche, les travaux 
des trois autres philologues, le français Alexandre Héron 
en 1881, le belge Albert Henry en 1991, et le suisse Alain 
Corbellari en 2003, sont particulièrement soignés, fouillés 
et accessibles. Chaque philologue s’appuie sur les travaux 
de son prédécesseur en dialoguant par le biais d’abon-
dantes notes où chacun expose ses doutes, hypothèses et 

introduction

découvertes, ou remet en question, arguments à l’appui, 
les thèses de son ou ses prédécesseurs. 

Mais pour arriver à démêler certains vers ou en retisser 
les bouts manquants, il a fallu utiliser d’autres méthodes 
et changer d’angle de vue. Mon fil conducteur demeura 
le vin et son histoire. Il y a donc eu de constants allers- 
retours entre les travaux des historiens du vin au Moyen 
Âge et ceux des philologues. Cette investigation est lon-
guement exposée dans l’ouvrage à venir de La Bataille des 
Vins dédié au « vin françois » et au vin francilien. 

En m’imposant la traduction vers à vers, et non plus 
de manière globale en prose, il a fallu passer au crible 
chaque vers, chercher le sens de chaque mot en utilisant 
à la fois le précieux dictionnaire en ligne de Frédéric Go-
defroy de l’ancienne langue française, les trois tomes du 
dictionnaire historique de la langue française d’Alain Rey, 
celui en ligne du CNRTL (Centre National de Ressources 
Textuelles et Lexicales) et l’indispensable petit Robert. 

Par ailleurs, le parti pris tenu sans relâche a été de consi-
dérer le poète Henri d’Andeli comme un érudit et nulle-
ment un étudiant qui s’essaye au poème goliardique* à 
l’humour potache. Cela supposait que l’auteur avait choisi 
chaque mot et chaque lieu avec un soin infini, et non pas 
pour satisfaire des rimes faciles, comme cela a été avan-
cé par nombre d’historiens ou de commentateurs. Les 
erreurs de copistes, bien repérées par les philologues, 
représentaient un handicap non négligeable. Ainsi le re-
cours aux deux versions des manuscrits a permis de choi-
sir ou recombiner tous les vers, et de retisser le poème 
avec la même application tenace qu’une dentellière. 

Enfin, j’ai utilisé des outils qui n’existaient ni au xviiie, ni 
au xixe, ni à l’aube du xxie siècle, tels que les moteurs de re-
cherche internet, les cartographies en ligne, les images en 
très haute définition des deux manuscrits mises en ligne 
en 2015 pour celui de Berne et en 2021 pour celui de Paris.  

En suspens depuis plusieurs siècles, certaines énigmes, 
plus particulièrement toponymiques, ont pu être éluci-
dées. Six villes, lieux-dits ou région sont sortis de leur mu-
tisme : Tausson (Laon), Bury (Oise), Trennebourg (Milan), 
le Gâtinais (« français », près de Paris), Châlons (sur Vesle) 
et Chambure (Troarn).

10 11 PARTIE X - TitreLa Bataille des Vins10 

partie I
Le texte intégral

et la traduction inédite

Reste l’usage d’angles de vue « alternatifs ». 

Celui de la professionnelle du vin a permis de découvrir le 
sens caché de plusieurs mots, de révéler un des lauréats 
du classement (Argenteuil) et de relever avec précision le 
profil organoleptique* du « vin françois », habilement dé-
crit par le poète. 

Celui de l’ingénieure Arts et Métiers a orienté de manière 
significative et novatrice l’investigation sur l’existence et 
les compétences des vignerons (moines bénédictins) ainsi  
que sur les conditions de production sophistiquées à une 
échelle quasi industrielle et hautement qualitative de 
l’exigeant et prestigieux « vin françois ».

Cet ouvrage est le fruit d’une exploration de plus de deux 
ans dans des contrées magnifiques mais difficiles d’accès 
que sont les écrits anciens. De même que pour une ex-
pédition aux confins du pôle Nord, une préparation s’im-
pose, « mentale et physique » pour le glacier, « temporelle 
et sensorielle » pour le sonnet. 

Cet opus invite à se plonger dans le texte « intégral » de 
La Bataille des Vins, savourer sa traduction inédite en oc-
tosyllabes, puis grapiller les morceaux choisis du poème, 
en jauger leurs éclairages suggestifs, historiques et œno-
logiques, avant de scruter au plus près la calligraphie des 
précieux manuscrits, annexés de notes, de glossaire et 
d’index, conviant aux détails abyssaux.  

*  goliardique : relatif aux goliards, clercs débauchés s’adonnant aux poèmes satiriques  
organoleptique : qui stimule les organes des cinq sens

20 21La Bataille des Vins  PARTIE II - La Bataille en vingt gorgées

Roi guerrier qui reconquiert une bonne partie du territoire du royaume de France, dont la moitié 
avait été laissée au roi d’Angleterre par son père Louis VII, conséquence piteuse de sa désunion 
d’avec Aliénor d’Aquitaine.

Roi en croisade dont le chemin de retour est passé en 1191 par Chypre où il a, selon toute vrai-
semblance, dégusté le vin blanc mœlleux de couleur or si prisé de l’époque.

Roi bâtisseur qui dote Paris d’un mur d’enceinte (largement visible rue Charlemagne), érige le 
château du Louvre en un lieu de pouvoir, y bâtit une forteresse pour surveiller ses ennemis de 
l’Ouest, assainit et fait paver les grandes rues de Paris.

Roi fondateur de l’université de Paris qu’il reconnaît en 1200 en lui donnant un statut dédié, union 
de multiples écoles et collèges sur la montagne Sainte-Geneviève.

Roi souverain qui renforce le pouvoir royal par de nouveaux modes d’administration du territoire 
plus forte et centralisée. Son éclatante victoire de Bouvines près de Lille en 1214 participe au 
mythe du « récit national » qui « fait la France » et s’affirme comme monarchie la plus puissante 
du continent.

Philippe Auguste est le premier roi à faire porter sur ses actes Rex Franciæ (« roi de France »), au 
lieu de Rex Francorum (« roi des Francs »). 

Le poème La Bataille des Vins en est un témoignage direct.
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Uns prestre englois si prist s’estole,     49 Un prêtre anglais prit son étole, 
Qui moult avoit la teste fole,      50 lui qui avait la tête bien folle,

Le pretre anglais 
L’Église et l’Angleterre, 

de grands et incontestables connaisseurs de vin

La présence d’un prêtre anglais dans un poème où le roi de France est central, initiateur d’un 
grand concours de vins, semble de prime abord assez incongrue. Pourtant cette présence est 
parfaitement justifiée, et ce à double titre.

Tout d’abord, l’Église a joué un rôle majeur dans le maintien des vignobles de France  
durant les moments troubles du début du Moyen Âge, autant sur le plan viticole* que  
vinicole*. Les moines ont planté des vignes, en ont pris soin, ont assuré les vendanges 
et la production de vin. Le vin fait partie intégrante de la religion chrétienne et endosse  
trois fonctions : le « sang du Christ » bu durant l’office liturgique, la boisson quotidienne des 
moines, et le symbole du devoir d’hospitalité, servi sur la table des pèlerins et des hôtes de tout 
établissement ecclésiastique.

Le prêtre était alors le sachant du vin, celui qui le connaissait et savait le juger.

Quant à l’Angleterre, faible productrice de vins, elle faisait partie des principaux pays im-
portateurs, s’approvisionnant auprès de tous les grands pays producteurs de vins, France, 
Italie, Espagne, Chypre, pour leur propre consommation et le négoce. Les Anglais déte-
naient une connaissance large du vin, pratiquaient un langage précis et docte pour le qua-
lifier. L’Angleterre a été un acteur déterminant dans le commerce du vin français et le déve-
loppement des vignobles français, malgré les constantes guerres de territoire entre elle et la 
France durant tout le Moyen Âge. Partenaires et ennemis à la fois. Cela le restera longtemps.

Dans La Bataille des Vins, le prêtre anglais, accompagné de son assistant, est membre du jury. Il 
a un rôle décisif puisqu’il sélectionne les vins, les disqualifie ou les repêche. Et puis, il fait partie 
du comité de dégustation, les boit un à un afin de les juger sur le plan organoleptique, c’est-à-dire 
en utilisant tous ses sens.

Le prêtre anglais a toute la crédibilité pour juger les vins mais aussi la réputation tenace d’en 
abuser. Ce dernier trait est particulièrement appuyé par le poète qui lui prête les scènes les plus 
cocasses et burlesques. Le religieux finira ivre-mort, sombrant dans un profond sommeil, inca-
pable de donner le moindre jugement final. 

L’Angleterre est KO, le roi de France reprend le flambeau.
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Li vins Saint Jehan d’Angeli       123 Le vin de Saint-Jean d’Angely 
Si dist a Henri d’Andeli       124 dit bien à Henri d’Andeli
Qu’il li avoit crevé les ex       125 qu’il lui avait crevé les yeux 
Par sa force, tant estoit prex.      126 par sa force, tant il était preux.

le poete henri d andeli 

Un écrivain « parisien », 
l’un des premiers

Henri d’Andeli signe son poème en s’invitant dans un des vers. Il est l’auteur de trois textes où 
apparaît son nom, La Bataille des Vins, La Bataille des Sept Arts et Le Dit du Chancelier Philippe écrits 
entre 1223 et 1237. On lui a longtemps attribué à tort Le Lai d’Aristote qui finalement serait l’œuvre 
de Henri de Valenciennes.

Henri d’Andeli est un trouvère dont on sait peu. Clerc au service de l’Église ou d’un seigneur laïc ? 
Son nom indique qu’il est originaire de Normandie (Les Andelys dans l’Eure) mais son œuvre 
révèle une connaissance aigüe à la fois de la géographie de la ville de Paris et du milieu universi-
taire parisien.

Paris est alors la capitale du savoir, premier centre attracteur du monde intellectuel médié-
val. Son université reconnue par Philippe Auguste en 1200 voit ses statuts confirmés en 1215 et  
devient au fil des années une institution autonome. Paris est au centre de l’Europe.

Henri d’Andeli assiste à un tournant dans la littérature du Moyen Âge où apparaît celle des clercs, 
s’émancipant en écrivains intellectuels. Il est considéré comme un des premiers auteurs authen-
tiquement parisiens de la littérature française. On note l’originalité de son œuvre et son ton irré-
vérencieux teinté d’ironie mordante préfigurant « l’esprit parisien ».

Il est témoin des bouleversements des nouveaux enseignements universitaires appuyés par l’es-
sor des ordres mendiants – franciscains et dominicains – au détriment des Bénédictins. Il adopte 
à la fois un point de vue « conservateur » et engagé pour défendre les « belles lettres ».

On mesure cet engagement dans La Bataille des Vins. Il met son érudition et son amour des belles 
lettres au service d’un hommage appuyé au triomphal « vin françois », contant la dernière bataille 
victorieuse et annonciatrice de la fin de sa suprématie. 

Cela laisse à supposer que Henri d’Andeli connaissait et faisait partie intégrante d’un système, 
celui qui s’apparenterait à un monopole du « vin françois ».

* vinicole : relatif au vin, à la vinification, à la transformation du raisin ; viticole : relatif à la vigne et sa culture (viticulture)

38 39La Bataille des Vins  PARTIE III - Les originaux des deux manuscrits du xiiie siècle

Les originaux des deux manuscrits du xiiie sièclepartie IiI  

J’invite maintenant à contempler les deux magnifiques 
extraits des manuscrits médiévaux disponibles. Je vais en 
commenter les superbes factures ainsi que les petites dif-
férences qui nous ouvrent aux pratiques particulières de 
l’époque.

Les manuscrits médiévaux sont des documents majeurs té-
moins du développement de la civilisation occidentale dans 
tous les domaines de la connaissance, symboles des savoirs, 
de leur rétention et leur transmission au sein de l’Église.

Le manuscrit médiéval correspond à une « compilation » 
des savoirs dans un même document. Il est composé de 
nombreux textes écrits les uns après les autres sans qu’il 
n’y ait nécessairement de liens entre eux, c’est-à-dire d’au-
teurs différents et de dates différentes.

Les textes sont écrits à la main par les moines copistes 
qui recopient des textes originaux ou des copies de textes, 
voire des copies de copies de textes. 

Un même manuscrit peut être écrit par un ou plusieurs 
moines copistes.

Le poème La Bataille des Vins a été retrouvé dans deux 
manuscrits du xiiie, originaires de France, écrits par des 
moines copistes de deux établissements ecclésiastiques 
différents, conservés pour l’un à Paris à la Bibliothèque 
Nationale de France (BNF), et l’autre à Berne en Suisse à la 
Bibliothèque de la Bourgeoisie de Berne (BBB). 

La Bataille des Vins se situe pour chaque manuscrit entre 
deux textes d’auteurs différents de Henri d’Andeli. 

Le texte n’a pas forcément de titre, ou s’il existe, est écrit 
soit  en fin de texte soit ajouté en amont du texte soit dans 
le sommaire, postérieurement par un autre moine.

Les grandes lettrines permettent de repérer le change-
ment de texte. Elles sont colorées d’une ou plusieurs cou-
leurs, parfois dorées à l’or fin, et sont agrémentés d’orne-
ment ou de dessin de personnage ou d’objet, fruit de la 
créativité des moines.

Les premières lettres sont désolidarisées du reste du pre-
mier mot et forment une colonne verticale. 

Les lettres prennent une forme différente en fonction de 
leur place : en début de vers, au cœur ou à la fin d’un mot, 
ou encore à la fin d’un vers.

CE QUI EST REMARQUABLE

☆ ☆ ☆

On lit en haut à droite le numéro uniquement du 
feuillet 232, qui correspond au recto, le seul marqué.

On voit à travers la page l’écriture de la page de 
dos. En particulier sur la deuxième page, on de-
vine la grand lettrine [H] de la troisième page cor-
respondant au début du texte suivant.

Le début du poème se trouve à compter de la 
grande lettrine [V] de la première page (feuillet 
231v), sur la colonne de gauche, vers le bas. Le 
titre La Bataille des Vins figure juste au-dessus de 
cette lettrine, écrit avec une encre un peu passée, 
d’une autre main.

La fin du poème se trouve sur la troisième page 
avant la grande lettrine, repérée par « Explicit la 
bataille des vins. », avec un point qui est tracé.

La première grande lettrine [V] sur fond bleu est 
dorée à l’or fin et contient à l’intérieur un dessin 
organique sur fond rouge.

On remarque les lettrines majuscules suivantes, 
plus petites que la grande première [V] comme 
Volez, qui marquent la structure du poème, colo-
rées de deux couleurs qui alternent : [P] rouge, 
[V] bleu, [V] rouge, [U] bleu, [L] rouge, [P] bleu, 
[E] rouge, [L] bleu, [L] rouge, [L] bleu.

L’écriture est régulière et adroite. On repère bien 
le « v » des mots « vin » comme dans le vers 5 sous 
la grande lettrine du début du poème ou le vers 9.

Le manuscrit de Paris (BNF Bibliothèque Nationale de France)

CARTE D'IDENTITE

Lieu de conservation : Bibliothèque Nationale  
de France (BNF), Paris

Référence : ms 837

Date : xiiie siècle, entre 1278 et 1285, soit près de  
50 ans après l’écriture du poème La Bataille des Vins.

Dimension : 31,5 cm x 21 cm

Nombre de feuillets : 362 

Feuillets de La Bataille des Vins : 231v-232v ; autre 
poème de Henri d’Andeli, La Bataille des Sept Arts : 
135r-137v) 

Provenance : Nord de la France

Langue : français ancien

Écriture : gothique régulière de petit module,  
une seule main

Organisation de la page : 2 colonnes de 50 lignes

Couleur : encre noire, grandes initiales champies 
sur fond alternativement bleu et rouge au début 
de chaque texte. Petites initiales filigranées  
en alternance rouges sur fonds bleus ou bleues 
sur fonds rouges.

Support : parchemin (peau de veau)

Nombre d’œuvres : 249 dont 31 poèmes  
de Rutebeuf

Statut : « Grande Réserve »

Mise en ligne : 2021 – restauration 2018-2021

Seul le feuillet recto est marqué en haut à droite par son 
numéro.

La Bataille des Vins est calligraphiée pour chaque manus-
crit sur trois feuillets.

Les pages suivantes présentent la reproduction des deux 
extraits des manuscrits accompagné d’un commentaire 
pour chacun. L’ordre de la pagination a été respecté sa-
chant qu’il est inverse l’un de l’autre. On commence par le 
manuscrit de Paris qui est verso-recto-verso et on finit par le 
manuscrit de Berne qui est recto-verso-recto. Enfin l’échelle 
de la reproduction est au plus proche de la réalité.

Vous êtes parés pour l’exploration, le décryptage et la lec-
ture des soigneuses calligraphies produites il y a plus de 
huit cents ans.

▶ Première lettrine du poème  
du manuscrit de Berne,  
[S] comme « Seigneur ».

QUELQUES ABRÉVIATIONS

▶  Extraits du manuscrit de Paris : vers 52, 161, 65, 45 (ligne du haut) ; vers 63, 204, 25, 152 (ligne du bas)

: qui

  : 2

: an, am

: pre

    : 3

    : saint

: par 

: et
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glossaire
A
a 58, 95, 197 avec

abevrer 48 abreuver, donner à boire à quelqu’un

acroche (acrochier) 131 (il) s’accroche ; sens figuré : attirer à soi, 
gagner, obtenir

ades 202 1. continûment, sans cesse, toujours, sans interruption  
2. aussitôt

ala (aler) 183 (il) alla, pass. simp. du verbe aller

alaissent (aler) 13 (ils) allassent, sub. imp. du verbe aller

amaine (amainer) 56 (il) amène, du verbe amener, mener, conduire 
vers, apporter avec soi, provoquer, donner

ameor 7 celui qui aime, amant, amateur

apostoile 187 pape, apôtre

arengier 198 1. se ranger, prendre place, se mettre en rang, mettre  
en ordre de bataille. 2. procurer de l’agrément, convenir, s’arranger

atornèrent (atorner) 70 (ils) tournèrent, pass. simp. du verbe 
tourner, s’altérer, s’aigrir ; le vin qui toune est un défaut,  
il se transforme en vinaigre

auroit (avoir) 199 (il) aurait, cond. du verbe avoir

aus 79 eux

autrier 2 naguère, jadis (“l'autre hier”)

aviler 96 avilir, déshonorer, outrager, mépriser, souiller

avint (avenir) 2 (il) advint, pass. simpl. du verbe advenir

aviver 152 aviver, mettre à vif, éveiller, exciter

avoir 196 avoir, fortune, richesse, possession, argent

avoit (avoir) 9, 50 (il) avait, ind. imp. du verbe avoir

B
bacheler 30 bachelier, jeune homme noble (étymologie fait problème, 
plusieurs propositions dont une issue de “bacchus”)

baien 68 béant, crevé

basme 161 baume, odeur balsamique

baston 59 bâton

batant (batre) 60 battant, gérondif du verbe battre

beubençois 141 vient de beubance et boban : fierté, insolence, 
arrogance, présomption, orgeuil, vanité, sottise ; “abatre le b.” : 
rabattre le caquet

bi 175 jargon anglo-normand (franglais), by : par

bonté 47 bonté, qui est bon au goût et bon pour la santé, de bonne 
qualité

borgois 165 bourgeois

bout 173 coup ; “donner un bout” : pousser une attaque, fig. boire  
un bon coup

buef 41 bœuf

C
cacha (cacher) 60 (il) chassa, pass. simp. du verbe chasser

cel 119 celui, ceux

cervoise 16, 179 cervoise, bière

ceste 97 cette

chambre 161 chambre : appartement royal (privé et réception),  
par opposition à la grande salle (espace public)

chandeille 182 chandelle, cierge ; “jeter la chandelle à terre”  
acte qui symbolise l'excommunion

chardonal 189 cardinal

chaça (chacer) 65 (il) chassa, pass. simp. du verbe chasser, faire 
partir

chascun 164, 186 chacun

cigne 45 cygne

cil 94 celui

cinc 191 cinq

clamoit (clamer) 7 (il) clamait, ind. imp. du verbe clamer, crier, 
réclamer, proclamer, déclarer

cler 78 clair, limpide, brillant, transparent, cristallin

clerçon 178 clergeon, petit clerc, assistant du prêtre, enfant de chœur

clos 52 clos, espace où sont cultivées les vignes

commanz 110 1. commandement, ordre ; 2. volonté, désir, chose 
confiée à quelqu'un

commun 67 commun, ordinaire, grossier

compas 66 mesuré avec le pas, mesuré exactement, réglé 
minutieusement (AR) ; “de bon compas” : de bonne qualité

connestable 98 officier, commandant, général en chef, chef des 
armées du roi ; “faire soi connestable” : s’affirmer comme le supérieur 
à tous, faire son commandant

conroi 43 ordre, corps de troupe ; “en un conroi” : en groupe,  
en un seul train, convoi

conte 191 comte, titre de dignité donné par le roi, fait partie  
de la cour du roi avec des compétences et privilèges propres selon  
une hiérachie établie

conte 192 compte

contrait 166 infirme, paralysé

corona (coronier) 185 (il) couronna, pass. simp. du verbe couronner, 
récompenser

cort 59 court

cort 60, 105 cour (du roi)

corz 148 corps

costoier 134 côtoyer, parer, soigner, choyer, cultiver

croi (croire) 76 (je) crois, ind. prés. du verbe croire

cuer 148 cœur

D
damoisele 107 demoiselle
dant 51, 53, 91 dom : titre honorifique donné à certains religieux 
(bénédictins, chartreux, trappistes), forme abrégée tirée du latin 
classique “dominus” (maître) 
dedenz 9 dedans
dela 180 par-delà
desconfite 82 déroute, déconstruction, destruction, abattement, 
découragement, rebutement ; “jeuer a la desconfite” : jouer à sa déroute,  
décourager, discréditer
desfendoient (desfendre) 143 (ils) se défendirent, pass. simp. 
du verbe défendre
desloiaus 104 déloyal
desor 197 dessus, sur
despis (despire) 89 (tu) méprises, ind. prés. du verbe mépriser, 
dédaigner, outrager
desroi 153 désordre, désarroi, confusion, déroute, méchanceté, 
tourment, tumulte, tapage, rigueur, fierté, orgueil, vice, défaut,  
rang exceptionnel ; “mener a desroi” : maltraiter
Diex 45, 204 Dieu
disoit (dire) 174 (il) disait, du verbe dire
dist (dire) 79, 81, 87, 124 (il) dit, du verbe dire
dois 94 dais, estrade d’honneur (sous le dais)
dona (doner) 186 (il) donna, du verbe donner 
done (doner) 204 (il) donne, du verbe donner 
donoit (doner) 173 (il) donnait, du verbe donner ; “donner un bout” : 
pousser une attaque, fig. boire un bon coup
dont 189 alors
douçor 8 douceur, délicatesse, finesse ; opposé à “force”
drinque 178 jargon anglo-normand (franglais) issu de to drink, 
drunk (anglais) traduit par “drunk” : ivre
dui 93 deux
dura (durer) 192 1. durer 2. s’étendre, résister, tenir, demeurer en place
dure (duire) 120 (il) s’étend, ind. prés. du verbe 1. s’étendre, faire aller 
avec soi dans un même lieu, 2. mener, conduire, diriger, former, instruire

E
empainte 128 attaque, assaut, violente charge, choc, poussée, charge
enfrete (enfaindre) 83 enfreint, part. pass. du verbe enfeindre : 
renverser, détruire, mettre au pillage, mettre en miettes
englois 49,71, 171 anglais
engorgoit (engorgier) 172 (il) s’engorgeait, du verbe “engorger”,  
se remplir la george de, ingurgiter, boire goulûment, engloutir, avaler
ens 52 en, dedans, à l’intérieur
entraissent (entrer) 61 (ils) entrassent, sub. imp. du verbe entrer
entretuaissent (entretuer) 157 (ils) entretuassent, sub. imp.  
du verbe entretuer
erent (estre) 68 (ils) étaient, ind. imp. du verbe être
es 52 le
escommenia (escommenier) 51, 179 (il) excommunia, du verbe 
excommunier, (fig.) exclure (qqn) avec force, définitivement
essaia (essaier) 169 (il) s’essaya du verbe essayer, s’éprouver,  
se mettre à l’épreuve
estaignons (estaigner) 101 (nous) éteignons, ind. prés. du verbe éteindre

Ce glossaire liste par ordre alphabétique les mots en ancien français traduits  
en français moderne. Le nombre correspond au numéro du vers du poème.

esté 70 été (saison)
esterlin 122 sterlin (prononcer sterline) : monnaie qui circulait au xiiie 
en France et Angleterre, qui a donné la livre sterling actuelle
estinceloient (estinceler) 160 (ils) étincelaient, du verbe étinceler
estoile 188 étoile
estoit (estre) 5, 16, 163, 180 (il) était, ind. imp. de être
estole 49 étole, ornement liturgique en forme de bande d’étoffe, longue 
et étroite, que le prêtre et l’évêque portent par devant, suspendue au cou
estre 164 être
estriver 151, 159 quereller, disputer, contester, rivaliser
esveillier 184 éveiller
eüssent (avoir) 156, 168 (ils) eussent, sub. imp. de avoir

ex 125 yeux

F
ferer 59 frapper
feroit (faire) 198 (il) ferait, cond. du verbe faire
fesons (faire) 110 (nous) faisons du verbe faire
fet (faire) 134 (il) fait, ind. prés. du verbe faire
fete (faire) 180 faite, part. pass. du verbe faire
fez (faire) 91, 98 (tu) fais, du verbe faire
fiance 194 confiance, foi, certitude
fière 115 fier, féroce, sauvage, cruel, violent, terrible, fort
filz 80 fils
fist (faire) 46 (il) fit, pass. simp. du verbe faire
fist (faire) 46, 187, 189, 191, 193 (il) fit, pass. simp. du verbe faire
folle 50 folle (en conséquence du vin), enivrée
force 126, 152 1. vinosité élevé, taux d’alcool fort (126) ; 2. courage, 
vaillance (152)
fort 133, 145 fort en alcool, d’un haut degré de vinosité
franc 6 noble, libre ; pour le vin, même sens actuel, sans défaut, droit, 
sans tromperie
françois 142, 144 français ; les vins “françois” sont de la “région de 
France” au Nord du royaume de France : Paris et ses environs, Picardie 
sud-Vermandois, Champagne
fu (estre) 78, 175, 178 (il) fut, pass. simp. du verbe être
fuerre 150 fourrage, paille ; “gesir au fuerre” : coucher sur la paille, 
rendre ivre mort

G
gent, genz 106, 112, 115, 131, 150 peuple, les gens
gentil, gentiz 6, 103 noble, vaillant
gesir 150 être couché, se coucher, être étendu ; “gesir au fuerre” : 
coucher sur la paille, rendre ivre mort
geta (geter) 182 (il) jeta, pass. simp. du verbe jeter ; “jeter la chandelle 
à terre” acte qui symbolise l’excommunion
glouz 80 glouton, avide, gourmand, goulu
Goditouet 176 jargon anglo-normand qui vient de l’anglais “God it wet”,  
wet vient du saxon qui a donné weist, “sait” en allemand soit “God 
it knews” : “Dieu le sait” signifiant “À votre santé” ; d’où le mot 
composé “Got-it-nose” pour l’esprit potache
goute 56, 100 goutte : maladie des articulations ; “goute crampe” : 
crampe en adjectif qualifie la maladie par des douleurs spasmodiques
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syrie

MÉDITERRANÉE

26 NAVIRES
dont 11 porteurs

de missiles  
de croisière

lES gRANDES MANœuVRES SuR DEux fRoNTS

34 AVIoNS
Tu-160 (bombardier supersonique stratégique)

Tu-142 MK et ii-38 (lutte anti-sous-marine)
su-33 (intercepteurs/chasseurs)

su-30 (chasseurs)

Vladimir Poutine déploie une partie de sa force militaire pour dissuader la France,  
la Grande-Bretagne et les États-Unis d’attaquer de nouveau  
son allié syrien en septembre 2018.

RuSSIE

du 11 au 15 septembre 
2018

300 000
soldats

36 000
engins militaires

1 000
avions

du 1er au 8 septembre  
2018

SIBÉRIE

exercices russes  
avec la participation d’unités  

chinoises et mongoles

MonGolie

chine

UKrAine

KAzAKhsTAn
TUrqUie

irAK

irAn

329 millions d’habitants 
1re puissance  

économique mondiale

1 398 millions d’habitants  
2e puissance  

économique mondiale

cHine
9 640 011 Km 2

Pékin

éTaTs-unis
9 629 091 Km 2

Washington

soit
59 532 $  
par habitant

19 390
milliards 

de dollars  
de piB

12 237
milliards 

de dollars  
de piB

soit
8 827 $  

par habitant

129,89
milliards de dollars 

d’exportation vers la chine

506
milliards de dollars 

d’exportations vers les états-unis

Budget de la défense

716
milliards de dollars 

(augmentation de 7%  
par rapport à 2010)

Budget de la défense

175
milliards de dollars 

(augmentation de 8%  
par rapport à 2010)

source : banque mondiale, 2018.

Source : Paul Tang « Tax Revenue Loss 
from Google and Facebook »,  
Parlement européen, septembre 2017.

Pertes fiscales dans l’UE causées par Google et Facebook
Chiffres et estimations tirés du rapport d’un eurodéputé publié en septembre 2017

Allemagne Royaume-Uni France Italie Espagne

704

185

583

227

544

197

370

179

350

131

Manque à gagner estimé sur la période 2013-2015 en millions d’euros

Montant non imposé à :

  Facebook

  Google

Montants des taxes payées en 2015 en millions d’euros

UE Monde UE Monde

2 827

2 291

3207

3 000

2 500

2 000

1 500

1 000

500

0

Google Facebook

Attaque du Parlement indien 
par un commando islamiste 

(7 morts)
13 DÉCEMBRE

2001 2002
21 DÉCEMBRE 

Sabotage et déraillement  
du train de Kurnool  

(20 morts)

Deux attentats  
à l’explosif à Bombay  

(48 morts, 150 blessés)
25 AOÛT

2003 2005
29 OCTOBRE 

Attentats à l’explosif  
à New Delhi visant trois 

marchés de Diwali, le Nouvel  
an indien (61 morts,  

plus de 200 blessés)

Série d’explosions  
dans plusieurs trains  

de banlieue de Bombay  
(209 morts, 714 blessés)

11 JUILLET
20062006

8 SEPTEMBRE
Série d’attentats  

à Malegaon (Maharashtra)  
(31 morts, plus de 100 blessés)

Attentat à l’explosif  
dans le seul train faisant  

la liaison entre l’Inde  
et le Pakistan, le Samjhauta 

Express (68 morts,  
plus de 50 blessés)

18 FÉVRIER
20072007

18 MAI
Attentat à l’explosif  

dans la mosquée Mecca Masjid 
d’Hyderabad  

(9 morts, 58 blessés)

Attentat à l’explosif  
au mausolée de Khawaja 
Moinuddin Chisti à Ajmer  

(3 morts, 15 blessés)
10 OCTOBRE

2007

Attentats à l’explosif  
simultanés devant  

les tribunaux de Bénarès, 
Faizabad et Lucknow  

(15 morts et plus de 80 blessés)
23 NOVEMBRE 

2007 2008
13 MAI

Neuf attentats simultanés  
à Jaipur (63 morts, 216 blessés)

Vingt-et-une explosions  
à Ahmedabad  

(56 morts, plus de 200 blessés)
19 AOÛT

2008 2008
29 SEPTEMBRE

Attentat à l’explosif  
à Malegaon (Maharashtra)  

(6 morts, 82 blessés)

Cinq attentats quasi simultanés 
à New Delhi (21 morts,  

près de 100 blessés)
13 SEPTEMBRE

2008 2008
26-29 NOVEMBRE

Série d’attaques  
coordonnées menées  

par un commando pakistanais  
dans plusieurs lieux  

très fréquentés de Bombay  
(172 morts, 300 blessés)

Attentats à l’explosif 
    visant un temple  
et la gare de la ville

sainte de l’hindouisme,  
Bénarès (28 morts,  

plus de 100 blessés)
7 MARS

2006

Les années 2001-2008 ont été marquées par une longue vague d’attentats faisant des centaines de morts.  
L’origine de ces violences, lorsqu’elle est avérée, est des plus diverses. Certains attentats, comme le premier  
et le dernier de la série, sont le fait de groupes jihadistes basés au Pakistan. D’autres, en 2007-2008 sont  
revendiqués par un groupe musulman indien, Indian Mujahideen qui explique se venger ainsi de la démolition  
de la mosquée d’Ayodhya et du pogrom du Gujarat. Certains, enfin, comme ceux de Malegaon, Ajmer,  
Mecca Masjid à Hyderabad et dans le Samjhauta Express, sont attribués par la police à des activistes hindous.

   attentats attribués  
à des nationalistes hindous 

   attentats attribués  
à des islamistes

ÉDITIONS MAGNARD
·

LIVRES SCOLAIRES
2019
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ÉDITIONS BUCHET & CHASTEL
·

COUVERTURES DE LIVRES LITTÉRAIRES
2019
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LA MANUFACTURE
·

COLLECTIF CITOYEN
2018 > 2021
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COMPAGNIE THÉÂTRE DU MANTOIS
·

FESTIVAL “LES FRANCOS”
2015 > 2019
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NOS PAPILLES
·

SÉRIE DE PICTOGRAMMES
2017
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NOS PAPILLES
·

MOTIFS
2017
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PROJET PERSONNEL
·

“CAVIAR & AUBERGINE”
2016
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PROJET PERSONNEL
·

“GASPACHO” ET “FABULO”
2015
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IDENTITÉ VISUELLE
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L’AGENCE FRANÇAISE
·

LOGO + PAPETERIE 
2023
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1

•    promotion    •

Pour beaucoup, les salaires 
n’augmentent quasiment pas.  
Mais cette règle a aussi des exceptions : 
les salaires progressent par exemple 
avec l’ancienneté dans les services 
publics ou dans les grandes entreprises  
qui dépendent de conventions  
collectives destinées à protéger  
leurs salariés. 

Le chiffre : en 2018, le salaire net 
moyen a augmenté de 0,4 % après 
inflation. 

La source : « En 2018, le salaire net 
moyen dans le secteur privé augmente 
de 0,4 % », Insee Première n° 1828,  
www.insee.fr, 4 décembre 2020.  

2

•    diplôme    • 

En France, le niveau de diplôme a  
un réel impact sur le niveau de salaire. 
Les diplômés de l’enseignement 
supérieur accèdent en majorité à des 
emplois de cadres* ou de professions 
intermédiaires, les mieux rémunérés, 
alors que ceux sortis de l’école au niveau 
secondaire occupent plus souvent des 
postes moins qualifiés, avec des faibles 
salaires. Globalement, le diplôme reste 
un bouclier très protecteur contre  
la pauvreté, mais l’armure peut toujours 
se fissurer. Inversement, tous les 
non-diplômés ne sont pas pauvres, 
heureusement !

Le chiffre : 81 % des personnes 
pauvres n’ont pas dépassé le bac et près 
d’un tiers n’ont pas du tout de diplôme. 
Le taux de pauvreté des personnes sans 
diplôme est trois fois supérieur à celui 
des bac + 2.

La source : « La pauvreté selon le 
diplôme », Observatoire des inégalités, 
inegalites.fr, 5 janvier 2021.

8

•    c’est du génie !    •

Cette règle positive montre que  
certaines bonnes idées et des efforts 
peuvent être couronnés de succès. 
Mais attention : pour un projet réussi, 
beaucoup n’ont pas atteint leur but  
(comme devenir basketteur ou 
footballeur professionnels, chanteur, 
etc.). Et parmi ceux qui ont réussi, 
notamment dans l’entreprise,  
beaucoup avaient un appui.

Le chiffre : en France, plus de  
800 000 entreprises ont été créées 
en 2020. Attention, un grand nombre 
n’a presque aucune activité, elles 
démarrent. Et on compte dans ce total 
les « autoentrepreneurs ».

La source : « Un nouveau record de 
créations d’entreprises en 2020 malgré  
la crise sanitaire », Insee Première  
n° 1837, Insee, février 2021.

9

•    piston !    • 

Cette règle montre l’importance  
des relations sociales. Le fait d’avoir  
un réseau d’amis ou professionnel,  
de la famille, qui peuvent vous aider 
pour obtenir un stage, un emploi, 
un logement. Tout le monde n’a pas 
le même réseau. Cela n’empêche 
qu’autour de nous beaucoup sont prêts 
à nous aider.

Le chiffre : il n’existe pas beaucoup 
de données sur le sujet. On sait, par 
exemple, que les ouvriers sont trois fois 
plus à avoir peu de relations sociales et 
à déclarer se sentir seuls que les cadres 
supérieurs*.

La source : « Qui se sent seul et 
pourquoi ? », Centre d’observation  
de la société, observationsociete.fr,  
11 juin 2018. 

explications des cartes évènement

3

•    héritage    • 

L’héritage constitue un mode de 
transmission des fortunes et donc 
perpétue les inégalités de génération  
en génération : comme le patrimoine  
est très inégalement réparti, les héritages  
reproduisent ces écarts.

Le chiffre : 13 % des héritages 
dépassent 100 000 euros. Une 
proportion qui concerne 30 % des 
héritiers exerçant des professions 
libérales, mais tombe à 6 % chez les 
employés.

La source : « Les catégories sociales 
favorisées ont plus de chances de 
toucher un gros héritage », Observatoire 
des inégalités, inegalites.fr, 21 juillet 
2020. 

4

•    précarité    • 

Cette règle illustre la précarité des 
contrats de travail, contrats à durée 
déterminée et intérim notamment, et 
leur impact. Notamment pour les jeunes 
non qualifiés pour qui l’emploi précaire 
est souvent la règle.

Le chiffre : 13,2 % des emplois, soit 
3,6 millions de personnes, ont un statut 
précaire. Cinq à dix ans après leur entrée 
dans la vie active, 11 % des diplômés  
de l’enseignement supérieur occupent  
un emploi précaire, contre 40 % de ceux  
qui n’ont aucun diplôme.

Les sources : « 3,7 millions de salariés 
précaires en France », Observatoire  
des inégalités, inegalites.fr, 17 juin 2019.  
« 39 % des jeunes travailleurs  
non diplômés en emploi précaire », 
Observatoire des inégalités, inegalites.fr, 
4 décembre 2019.

5

•    ascension sociale    • 

Cette règle montre que les positions 
sociales ne sont pas figées. Bien sûr,  
la mobilité vers le haut de l’échelle 
sociale* n’est pas fréquente et pas facile.  
Mais, notamment grâce aux études, 
à la formation professionnelle ou 
la promotion interne, on peut aussi 
progresser.

Le chiffre : un tiers des fils d’ouvriers 
sont devenus cadres supérieurs*  
ou professions intermédiaires. 

La source : « Tel père, tel fils ? 
L’inégalité des chances reste élevée », 
Centre d’observation de la société, 
observationsociete.fr, 14 août 2017. 

6

•    c’est la crise !    • 

Les actions d’une partie des entreprises 
(les plus grandes) s’achètent et se 
vendent en Bourse. Et parfois celle-ci 
s’écroule. C’est rare, mais cela arrive.

Le chiffre : entre février et mars 2020, 
l’indice CAC 40, qui représente la valeur 
des principales actions en Bourse,  
a chuté de plus de 38 %.

La source : site Internet de 
Boursorama, www.boursorama.com.

7

•    grâce présidentielle    •

La grâce présidentielle permet  
au président de la République  
de supprimer ou de réduire la peine 
d’un condamné. Le président de la 
République n’a pas à justifier sa décision 
d’accorder ou de refuser la grâce.

La source : article 17 de la 
Constitution française.

10

•    si tu prends ma place…    •

Circuler dans l’espace public lorsque 
l’on est une personne à mobilité 
réduite, cela peut être un parcours du 
combattant car les rues et les bâtiments 
ne sont souvent pas pensés pour les 
personnes en situation de handicap : 
trottoir étroit, absent ou sans rampe 
d’accès, absence de marquage au sol 
ou d’aide auditive pour traverser à un 
feu pour les personnes malvoyantes, 
travaux sur la voirie, manque de 
places de stationnement, etc. Mais 
cela peut aussi être lié aux incivilités : 
stationnement gênant sur les trottoirs 
ou les passages piétons, dépôt de 
poubelles ou d’encombrants sur les 
trottoirs. Si les comportements des 
gens et les aménagements publics et 
privés prenaient mieux en compte leur 
différence, leur handicap serait moins 
handicapant…

Le chiffre : un décret de 2006 précise 
qu’au moins 2 % de l’ensemble des 
emplacements de chaque zone de 
stationnement sur le domaine public 
doivent être accessibles et adaptés aux 
personnes circulant en fauteuil roulant. 

La source : décret n° 2006-1658 du 21 
décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de  
la voirie et des espaces publics.

11

•    grève générale    • 

Cette règle constitue un témoignage de 
notre histoire sociale. Les luttes sociales 
et syndicales ont permis d’améliorer 
le niveau de vie* des moins bien 
rémunérés et notamment d’établir  
un salaire minimum.

Le chiffre : en 1968, après les accords 
de Grenelle, le salaire minimum a été 
relevé de 35 %. 

La source : « Cinquante ans de Smic », 
Gérard Vindt, Alternatives Économiques 
n° 397, 2 janvier 2020. 

12

•    culture    • 

Les pratiques culturelles sont 
inégalement réparties selon les milieux 
sociaux. La maîtrise des « codes » 
culturels a un impact sur la réussite 
scolaire, mais aussi dans le monde du 
travail. Nos pratiques culturelles nous 
rattachent à un groupe social donné. 

Le chiffre : en 2018, les cadres 
supérieurs* sont 16 % à être allés  
au théâtre contre 7 % des ouvriers  
et employés.

La source : « Cinquante ans  
de pratiques culturelles en France », 
Philippe Lombardo et Loup Wolff,  
coll. Cultures études, ministère  
de la Culture, 2020.

13

•    c’est la rentrée !    •

L’État met en place une allocation de 
rentrée scolaire pour les familles à faibles 
revenus afin de les aider à acheter  
les fournitures nécessaires à leur enfant  
au moment de la rentrée. 

Le chiffre : 3 millions de familles 
modestes ont bénéficié de l’allocation 
de rentrée scolaire en 2020, soit trois 
familles sur dix. 

La source : « La lutte contre  
la pauvreté au temps du coronavirus : 
Recommandations du comité 
d’évaluation de la stratégie nationale  
de prévention et de lutte contre  
la pauvreté – Note d’étape »,  
France Stratégie, 1er octobre 2020.
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Chaque participant joue avec une carte PERSON-
NAGE qui lui est distribuée au tout début de la 
partie par l’animateur. Il la pose devant lui afin 
qu’elle soit visible de tous : avant de commen-
cer la partie, les joueurs sont invités à analyser 
leur carte et à la comparer avec les autres pour 
rendre visibles les inégalités de départ. Nous 
conseillons à l’animateur de distribuer au maxi-
mum ces cartes de manière à ce qu’elles ne ren-
voient pas à l’identité du joueur : par exemple, 
distribuer un personnage féminin à un joueur mas-
culin, un personnage d’une autre couleur de peau 
que celle du joueur, etc. Cela permet de mettre en 
place une « distance » vis-à-vis de son expérience 
personnelle mais aussi de se mettre à la place d’un 
« autre », suscitant ainsi leur empathie. Attention, 
chaque catégorie de personnages doit être repré-
sentée dans la distribution des cartes (se reporter 
au tableau ci-après). Veillez également à sélection-
ner les personnages afin qu’une majorité de carac-
téristiques soient représentées (autant d’hommes 
que de femmes, si possible, pas uniquement des 
personnages blancs, au moins un personnage 
avec un handicap, etc.). ➞ Carte personnage

mise en place du jeu
Pour pouvoir mettre en place le jeu, il faut que vous soyez en possession d’une boite 
de jeu de Monopoly© classique. Si vous organisez une séance avec plusieurs parties 
en simultané, prévoyez autant de boites que de groupes constitués. 
Avant toute chose, il est conseillé de prendre connaissance des règles du jeu du 
Monopoly© classique et de les rappeler aux joueurs avant de commencer une partie. 

matériel

1.  ce qu’il faut prendre dans une boite  
de jeu de monopoly© classique : 

• Un plateau de jeu.

• Des billets de banque.

•  22 maisons (les hôtels ne sont pas utilisés  
dans notre version).

•  Les cartes TITRE DE PROPRIÉTÉ,  
uniquement des rues.

• Deux dés.

2.  ce qu’il faut prendre dans la boite  
à outils :

•  Le guide d’animation pour l’animateur,  
afin d’accompagner les joueurs durant  
la partie.

•  Le récapitulatif des règles du jeu  
et les données clés.

•  Les cases additionnelles pour personnaliser  
le jeu (ÉVÈNEMENT, REDISTRIBUTION  
et ALLEZ EN PRISON).

•  Autant de cartes PERSONNAGE  
que de participants.

• Les 37 cartes ÉVÈNEMENT.

•  Les pions correspondant aux personnages 
choisis.

salaire : 120 €
patrimoine : 1 000 €

femme • 32 ans

sarah

catégorie B

-2
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L’animateur tient la Banque et anime la partie. Il 
distribue les cartes PERSONNAGE aux joueurs et 
leur argent (patrimoine) au début de la partie en 
fonction de leur personnage. Il dispose de la fiche 
« Récap’ des règles du jeu » et « Données clés » 
pouvant être utile aux joueurs et joueuses. Il peut 
mobiliser ce guide contenant la justification des 
règles et le lexique durant le jeu. Sa mission est 
d’animer la partie et les discussions. 

Dans le cadre scolaire, un élève de chaque groupe 
gère la Banque (il peut également jouer s’il le 
souhaite). L’enseignant est présent pour répondre 
aux questions des élèves. 

règles du jeu

mise  
en place 

du plateau

Le jeu se joue avec un plateau de Monopoly © 
classique dont certaines cases sont modifiées :

•  Positionnez les cases ÉVÈNEMENT à la place 
des cases « Caisse de communauté »,  
« Impôts sur le revenu », « Chance »,  
« Compagnie de distribution d’eau  
et d’électricité » et « Taxe de Luxe ». 

•  Positionnez la case REDISTRIBUTION  
à la place de « Parc Gratuit ».  

•  Positionnez la case ALLEZ EN PRISON  
à la place de « Allez en prison ». 

•  Mélangez les cartes ÉVÈNEMENT  
et placez-les face cachée sur le plateau  
(vous pouvez positionner certaines cartes  
en haut de la pile si vous souhaitez aborder 
un sujet en particulier).

Nombre  
de  

joueurs

Nombre de 
personnages 

catégorie

Nombre de 
personnages 

catégorie

Nombre de 
personnages 

catégorie 

3 1 1 1

4 1 2 1

5 1 2 2

6 2 2 2

Par exemple, pour une partie à 6 joueurs ou joueuses : 
il y a 2 personnages de catégorie ,  
2 de catégorie  et 2 de catégorie .

Sur chaque carte PERSONNAGE sont indiqués la 
catégorie du personnage, son sexe, son âge, son 
salaire et le montant de son patrimoine, le nombre 
de dés avec lesquels il a droit de jouer, le nombre 
de terrains qu’il possède (ou non) au début de la 
partie et s’il est atteint d’un handicap.

Chaque joueur prend le pion correspondant à son 
personnage et le place sur la case DÉPART.

répartition  
des  

personnages

guide d'animation du « monopoly des inégalités » 9    8   guide d'animation du « monopoly des inégalités »

l'animateur
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TROP CHANCEUX ?
Si vous faites trois fois un double,  
vous allez directement en priSon.  
Les joueurs de catégorie   
ne sont pas concernés par cette règle. 

LAISSEZ-MOI SORTIR !
pour sortir de prison, vous devez payer 200 €  
pour les frais d’avocat ou bien sauter un tour. 

RéCAP’ EN bREf
dES RègLES  
dU MONOPOLy dES INégALITéS

fEMMES-HOMMES
Les femmes touchent un salaire plus faible  
que les hommes en passant par la case départ. 

C = UN SEUL dé
Les personnages de catégorie  ne jouent 
qu’avec un seul dé. 

À VOS MARQUES,  
PRÊTS ?  
PAPIERS ! 
Lorsque les personnages Mohamed et Lucas passent 
(normalement sans s’arrêter) par la case aLLez en priSon,  
ils doivent s’arrêter pour un contrôle de police.  
ils ne vont pas en prison, mais ils doivent attendre  
le prochain tour pour rejouer. 

REdISTRIbUTION
Chaque personnage de catégorie  doit donner 100 €
à chaque personnage de catégorie . 

Ceux de catégorie  ne sont pas concernés. 

LOyER
Les loyers à payer sont ceux indiqués  
sur les cartes propriété avec une maison.  
on ne multiplie pas par trois si vous avez  
tous les terrains de la même couleur. 

PERTE dE VITESSE…
À chaque lancer de dés, les personnages  
en situation de handicap retirent deux points  
au résultat obtenu. 

J’ACHèTE ! 
Lors de l’achat d’un terrain, l’acheteur reçoit 
directement une maison qu’il positionne sur  
la propriété acquise. on ne peut pas ajouter  
de maison supplémentaire. 

CHACUN SON QUARTIER
Les joueurs des catégories  et  ne peuvent 
pas acheter les terrains verts et bleu foncé. 

TOP déPART !
Le personnage homme blanc le plus riche 
commence la partie. 

ATTENTION AU MARCHEPIEd
Les gares servent à se déplacer.  
Coût du déplacement vers 1 gare : 20 € / vers 2 gares : 40 € / vers 3 gares : 60 €.
Les personnages en situation de handicap ne peuvent pas utiliser les gares. 

HéRITAgE
Les joueurs de catégorie  commencent avec deux terrains jaunes et/ou rouges. 

Les joueurs de catégorie  commencent avec un terrain bleu clair et/ou rose. 

Les joueurs de catégorie  commencent sans terrain. 
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dONNéES CLéS

QUI S’OCCUPE  
dES TâCHES  
dOMESTIQUES ?

2h 3h30

INégALITéS dE SALAIRE
en équivalent temps plein,  
les femmes touchent 16,8 %  
de moins que les hommes.

- 16,8 %

COMbIEN dE PERSONNES SONT  
SOUS-ALIMENTéES dANS LE MONdE ?

800 millions
= 

11 %
QUI POSSèdE LE PLUS ?
Le patrimoine net médian des cadres supérieurs  
est 18 fois plus important 
que celui des ouvriers non qualifiés.

220 000 €12 000 €

Les personnes perçues comme noires  

ou arabes ont 5 fois plus de risque  
d’être contrôlées fréquemment par la police.

QUI A LE PLUS SOUVENT  
dE RISQUE d’ÊTRE CONTRôLé  
PAR LA POLICE ?

LA TRANSPHObIE EN fRANCE
1 personne transgenre sur 2 
déclare avoir été victime de discrimination.

85 % 7 %

8 %QUE PENSENT  
LES fRANçAIS  
dE L’HOMOSEXUALITé ?
85 % : « une manière comme une autre de vivre sa sexualité »
7 % : « une maladie »  
8 % : « une perversion que l’on doit combattre ».

COMbIEN dE gARES SONT 
ACCESSIbLES EN fRANCE ?

des gares sont accessibles aux personnes à mobilité réduite.
20 %

LA PRéCARITé dE L’EMPLOI

12 % des diplômés du supérieur occupent un emploi 
précaire, contre 40 % de ceux qui n’ont aucun diplôme.

non-diplômés

diplômés

COMbIEN d’EMPLOIS SONT INTERdITS 
AUX éTRANgERS NON EUROPéENS ?

5,4 millions
=  

1 emploi  
sur 5

QUI A LE PLUS dE RISQUE  
d’ÊTRE ENVOyé EN PRISON ?

pour la même infraction,  
un accusé qui touche  
- de 300 �/mois a 

5 fois 

plus de risque d’être envoyé  
en prison qu’une personne  
qui gagne + de 1 500 �/mois.

- 300 € + 1  500 €

COMbIEN dE fRANçAIS NE PARTENT PAS 
EN VACANCES CHAQUE ANNéE ?

4 Français sur 10 ne partent pas en vacances chaque année.

COMbIEN SONT INdEMNISéS  
LES CHôMEURS ?

30 % des chômeurs ne touchent aucune indemnité.
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salaire : 270 €
patrimoine : 1 700 €

catégorie a

femme • 45 ans

Louise
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salaire : 120 €
patrimoine : 1 000 €

femme • 32 ans

sarah

catégorie B
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recevez immédiatement une prime  
équivalente à votre salaire. 

Ne s’applique pas si vous êtes au chômage. 

valable une fois

Jackpot ! 18

OBS_cartes_evenement_BAT.indd   19 02/09/21   20:05

vous refusez d'embaucher  
une femme transgenre*.

Elle porte plainte pour discrimination. 
allez directement en prison  
et payez 100 € à la Banque.

transphobie 25
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SOMMAIRE

Créée en 1923 par une philanthrope engagée et 
trois autres visionnaires, la Fondation Olga Spitzer 
a pour mission fondamentale de concourir à la 
protection des enfants, des adolescents et des jeunes 
majeurs, qu’ils soient en danger dans leur milieu ou 
confrontés à des souffrances psychiques, ainsi qu’à 
la réinsertion de ces jeunes dans leur famille et leur 
environnement.

Chaque enfant au cœur de notre mission est accueilli 
dans sa singularité, le respect de son histoire quelles que 
soient ses origines, sa culture ou ses croyances.

Nous créons pour lui un environnement bienveillant, 
nous sommes à l’écoute de sa parole et nous l’aidons à 
devenir un acteur de sa vie.

Chaque famille est accompagnée dans l’exercice de sa 
parentalité.

Nous cherchons à maintenir ou à restaurer des relations 
familiales constructives, tout en ayant à cœur de préser-
ver l’intérêt supérieur de l’enfant.

Pour accompagner les enfants vulnérables et leur famille, 
nous nous entourons de professionnels exigeants, appar-
tenant à des équipes pluridisciplinaires d’excellence, en 
formation continue et à la recherche permanente d’inno- 
vation, dans le domaine de l’aide éducative, scolaire,  
sociale, psychologique et psychiatrique.

Nous travaillons en synergie avec des partenaires 
extérieurs pour enrichir la qualité de nos pratiques 
professionnelles.

Convaincus de la richesse de l´intelligence collective, 
nous encourageons la fertilisation croisée des métiers, 
pour que les différentes expertises et sensibilités 
s’expriment pleinement. 

Notre projet CAP 2030 est l’expression d’une ambition 
partagée et d’une vision commune pour les années à venir.

C’est le fruit d’une démarche participative approfondie 
associant étroitement l’ensemble des professionnels de 
la Fondation, les managers et les membres du Conseil 
d’Administration.

Agir pour l’enfance
Qui sommes-nous ?
Quelques chiffres
Cap 2030 – Agir pour l’enfance 
Un projet entre continuité et renouvellement
Nos valeurs
Nos principes d’action

Objectifs 2030
Objectif n°1. Favoriser les échanges de pratiques 
professionnelles et la recherche
Objectif n°2. Structurer notre écosystème à l’aune  
de nouvelles exigences
Objectif n°3. Mettre en place une stratégie ambitieuse  
de recrutement et de fidélisation
Objectif n°4. Maîtriser notre développement et pérenniser  
notre activité
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histoire de la fondation olga spitzer

1928

1912

1923

1929

1971

2023

2022

2024

28
établissements  

et services

4
départements

    + de 100
ANs

27 500
journées d'accueil 

et d'accompagnement 
médico-social

1 300
mineurs concernés 

par nos investigations 
éducatives

27 000
actes  

médico-sociaux

6 200
mesures éducatives  

en milieu ouvert  
(aed et aemo)

La Fondation modernise son logo et continue 
de se développer, en créant son premier Centre 

d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP) 
et sa première Plateforme de Diagnostic  

Autisme de Proximité (PDAP).

3
champs d'action

accueil et accompagnement  
médico-social

accompagnement  
et soutien à la parentalité

protection de l'enfance

57
métiers différentssalariés

55
millions d'euros  
de budget annuel

800

QUI SOMMES-NOUS ? QUELQUES CHIFFRES

L’Association ouvre sa première maison d’accueil  
et d’observation appelée Foyer de Soulins.

Le SSEDM devient le Service Social de l’Enfance (SSE) 
et s’installe rue Surcouf, à Paris, dans une maison 

démontable contenant 10 pièces.  
L’Association comprend alors une direction,  
11 assistantes professionnelles pour réaliser  
des enquêtes, 3 secrétaires pour tenir à jour  

les dossiers et 3 docteurs pour assurer les examens  
médico-psychiatriques.  

Elle est reconnue d’utilité publique.

À la mort d’Olga Spitzer, l’Association prend son nom  
et compte 11 structures du champ socio-judiciaire  
et médico-social, réparties sur 4 départements :  
Paris, Essonne, Val-de-Marne et Hauts-de-Seine.

La Fondation fête ses 100 ans et compte désormais 
800 salariés et 28 services et établissements  
dans le champ de la prévention, du soutien  

à la parentalité, de la protection de l’enfance  
et de l’action médico-sociale.

Naissance de l’Association le 13 juin 1923 
sous le nom de Service Social de l’Enfance 

en Danger Moral (SSEDM). Il s’installe au Tribunal  
de Paris et débute avec une assistante sociale :  

Mme Vieillot.

Le juge Henri Rollet, la philanthrope engagée  
Olga Spitzer, et l’assistante sociale américaine  
Chloé Owings, contribuent à la mise en œuvre  

de la loi de 1912 relative aux tribunaux  
pour enfants et adolescents.

L’Association devient Fondation.
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Notre projet “Agir pour l’enfance – CAP 2030” est l’expression d’une 
ambition partagée et d’une vision commune pour les années à venir. Il 
est le fruit d’une démarche participative approfondie, conduite tout au 
long d’une année d’ateliers, de contributions croisées et de relectures 
collectives associant étroitement les membres du Conseil d’administration 
et l’ensemble des salariés de la Fondation.

Dans un secteur non-lucratif en constante mutation, marqué par  
la complexification des enjeux sociaux, éducatifs et environnementaux,  
la gouvernance de la Fondaton Olga Spitzer a fixé son cap stratégique 
à l’horizon 2030 en le structurant autour de 4 grands axes et en veillant 
à conjuguer fidélité à ses valeurs et capacité d’adaptation aux défis 
contemporains.
—

La gouvernance de la Fondation s’attache à incarner les principes de transparence, de 
collégialité, de démocratie interne et d’efficacité stratégique. Elle agit comme un véritable 
pilote collectif en orientant les grandes décisions, donnant le cadre, et impulsant une 
dynamique d’innovation et d’expérimentaton au service de l’intérêt général.

Convaincue de la richesse de l’intelligence collective, elle a encouragé une mobilisation 
large, permettant à la diversité des métiers, des expertises et des sensibilités qui 
composent la Fondation de s’exprimer pleinement. Ce mode de gouvernance participatif 
permet de contribuer à notre objectif de maintenir un dialogue permanent, de renforcer 
le sentiment d’appartenance, et de permettre de construire des orientations porteuses de 
sens et d’avenir.

une gouvernance engagée,  
garante du sens et de la cohérence

Notre projet “CAP 2030 – Agir pour l’enfance” nous définit en tant 
que collectif engagé. Il nous rassemble autour d’une vision renouvelée 
et nous engage dans une dynamique de transformation durable. Il 
constitue désormais le cadre de référence pour la mise en œuvre de 
nos stratégies, pour la conception de projets de service et pour le 
développement de nouvelles offres d’accompagnement.

Les actions engagées seront suivies, évaluées et ajustées annuellement 
par les instances de gouvernance. Les services et établissements 
rendront compte de leur contribution dans leur rapport annuel 
d’activité, veillant à assurer une diffusion transparente des objectifs 
et des résultats auprès des professionnels et des personnes 
accompagnées.

un cadre stratégique pour  
les cinq prochaines années

Ce projet constitue une boussole, dans un contexte marqué par des 
tensions sur le recrutement, la raréfaction des financements publics, 
l’urgence climatique et la nécessité d’une gestion plus responsable 
des ressources. Il nous appelle à renforcer notre capacité d’agir, à 
diversifier nos partenariats, à travailler en réseau et à co-construire 
des réponses innovantes et adaptées aux besoins des enfants, des 
jeunes et des familles que nous accompagnons.

Ce projet est également l’occasion de réaffirmer nos valeurs – 
Humanité, Engagement, Indépendance et Laïcité – et de leur donner 
une traduction vivante à travers une charte modernisée, reflet de 
notre engagement éthique et professionnel.

un projet pour affronter les défis  
et ouvrir de nouveaux horizons

AGIR POUR L’ENFANCE - CAP 2030
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Cette période a constitué le terreau fertile 
permettant d'aboutir à plusieurs actions 
d'envergure pour la Fondation.
Ont été mis en place :
—
�  la formalisation d’une politique qualité donnant 

vie à une démarche d’amélioration continue de la 
qualité sur tous les services et établissements ;

�  la création d’un service communication dédié au 
niveau de la direction générale ; 

�  le recrutement de doctorants pour soutenir la 
recherche ; 

�  une campagne de dons privés en complément de 
nos financements publics ; 

�  le déploiement du dossier informatisé des 
personnes accompagnées ;

�  l’adaptation progressive des outils aux capacités 
d’élaboration et d’expression des personnes 
comme la charte des droits et libertés en Facile 
À Lire et à Comprendre (FALC), le livret d’accueil 
pour enfants du Service d’Action Éducative en 
Milieu Ouvert (SAEMO), celui pour adolescents 
du Service de Prévention et de Protection de 
l’Enfance (SPPE) ou en version animée du Service 
Social de l’Enfance 94 (SSE)…

�  la mutualisation des moyens via des contrats 
cadres harmonisés ; 

�  la mise en place de séminaires réunissant tous les 
cadres de la Fondation.

En élaborant son dernier projet, la Fondation  
s’était interrogée sur sa visibilité, son organisation  
et ses perspectives, en définissant trois axes stratégiques : 
• Consolider, développer et innover ;
• Favoriser la pluridisciplinarité et la transversalité ;
• Mieux se connaître et se faire connaître.
—

Par ailleurs, plusieurs projets ont été 
entrepris, aboutissant à quelques réussites 
malgré un environnement instable.  
C'est le cas notamment de :
—
�  la création d’un Centre d’Action Médico-

Social Précoce (CAMSP) et d’une Plateforme 
de Diagnostic Autisme de Proximité (PDAP)   
permettant d’ouvrir le champ de l’expertise des 
troubles neurodéveloppementaux ; 

�  l’ouverture d’une Maison Des Liens Familiaux  
(MDLF) à Évry-Courcouronnes, en Essonne ;

�    la mise en œuvre d’une Équipe Mobile d’Appui 
à la Scolarisation (EMASco) et d’un Pôle Inclusif 
d’Accompagnement Localisé (PIAL) renforcé afin 
de soutenir l’accueil d’enfants en situation de 
handicap dans les écoles dites « ordinaires » ; 

�  la mise en place d’une spécialisation « familles 
adoptantes » au sein du service d’Aide Éducative 
à Domicile de Paris (SPPE) ;

�  l’ouverture d’un Lieu de Vie et d’Accueil (LVA) en 
Essonne pour les enfants et jeunes en situation 
de handicap faisant l’objet d’une mesure de 
placement en protection de l’enfance.

UN PROJET ENTRE CONTINUITÉ ET RENOUVELLEMENT

Les engagements que nous prenons pour 2030 
s’appuient sur des valeurs et principes qui guident 
nos actions et grâce auxquels notre Fondation 
entend répondre aux besoins des enfants et familles 
en garantissant le respect de leurs droits et libertés 
fondamentales.
—

humANiTÉ
La valeur d’humanité représente notre capacité à faire preuve 
d’empathie et de respect envers autrui. Elle rappelle que nous 
sommes tous égaux en droits et en dignité et qu’ainsi, nous 
sommes tous fondamentalement interconnectés. 

Elle constitue le point de départ de notre engagement en tant 
que fondation. 

NOS VALEURS

ENGAGEMENT

L’engagement représente cet acte volontaire par lequel nous 
décidons de nous mettre au service de la protection des 
enfants et des familles en situation de vulnérabilité.

Il permet à chacun de nous de devenir acteur d’un changement 
de société tout en donnant du sens à nos actions individuelles.

indépendance et laïcité

L’indépendance et la laïcité sont des valeurs essentielles pour 
garantir la liberté de pensée et d’action de notre Fondation. 

Elles affirment notre autonomie vis-à-vis de toute influence 
religieuse, politique ou philosophique au profit d’une 
gouvernance fondée sur la responsabilité et l’intérêt général.

Si la Fondation a su s’adapter aux évolutions du 
secteur, elle peut compter sur la richesse d’une 
dynamique synergique entre ses différents champs 
d’intervention : social, médico-social et accom-
pagnement à la parentalité. Soutenant toute 
démarche transdisciplinaire, la Fondation fait en 
particulier du soin psychique un allié incontournable 
de la visée éducative. Elle favorise l’association flexible 
de plusieurs approches thérapeutiques différentes 
– affiliées aux UFR universitaires et éprouvées par 
l’expérience clinique – permettant de personnaliser 
l’accompagnement des enfants et des familles.
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NOS PRINCIPES D’ACTION

De l'éthique dans nos pratiques
La réflexion éthique nous permet d’interroger le sens de nos 
actions et de prendre des décisions respectueuses des droits et 
libertés des personnes accompagnées comme de nos valeurs 
fondamentales. Cette démarche n’apporte pas de « solution 
toute faite » mais peut éclairer des situations complexes 
nécessitant de prendre des décisions réfléchies et argumentées 
en prenant en compte différents points de vue et intérêts. 

De la transversalité  
pour une approche 360°
La transversalité favorise les interactions et la collaboration 
entre nos différents services, professionnels et disciplines pour 
mieux répondre aux besoins des personnes accompagnées. Ce 
décloisonnement nous permet d’avoir une vision globale des 
situations, de partager nos compétences, notre savoir-faire et 
de mieux coordonner nos actions. Nous soutenons en ce sens 
l’organisation de réunions pluridisciplinaires, la mise en place de 
projets communs, le partage d’informations entre services et la 
création d’outils collaboratifs.  

La participation comme exigence
La participation vise à rendre les personnes accompagnées 
pleinement actrices de leur accompagnement en passant 
d’une logique d’assistance à une logique de co-construction 
et de reconnaissance de leurs capacités. Au niveau individuel, 
elle nécessite leur implication active dans l’élaboration des 
projets personnalisés, la prise en compte de leurs souhaits, la 
reconnaissance de leur expertise expérientielle et d’un droit 
à l’information sur toutes les décisions qui les concernent. Au 
niveau collectif, elle exige que nous organisions la participation 
des personnes accompagnées au sein des Conseils de Vie 
Sociale (CVS) ou à travers d’autres modalités de recueil de 
leur avis, et ce, dans le cadre de la démarche d’amélioration 
continue de la qualité et de l’élaboration des projets de service 
et d’établissements. 

De l'audace pour progresser
Nous revendiquons le droit de prendre des risques mesurés, 
de créer et de tenter de nouvelles approches pour mieux 
répondre aux défis sociaux et humains que nous rencontrons. 
Nous considérons le droit à l’erreur comme une condition 
essentielle de l’amélioration continue de la qualité de notre 
accompagnement. Nous encourageons dès lors les initiatives en 
garantissant un cadre sécurisant, propice au développement de 
toute opportunité porteuse de sens et d’impact.
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OBJECTIFS
2030

Ces valeurs et principes d’action ont été repensés  
à l’occasion de l’élaboration de ce projet 2030  
et sont formalisés dans la nouvelle charte de la Fondation, 
rédigée à cette occasion.

AGIR 
POUR 

L’ENFANCE

      01 Favoriser  
     les échanges 
   de pratiques  
et la recherche

02 Structurer 
notre écosystème

03 Une stratégie
   ambitieuse  
       de recrutement  
           et de fidélisation

04 Maîtriser  
notre développement,                      
pérenniser  
notre activité
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CAp 2030

OBJECTIF 2030OBJECTIF 2030

Dans ce cadre, nous développerons notamment 
les outils FALC (Facile À Lire et à Comprendre) et 
les supports numériques (vidéo, podcast, réseaux 
sociaux…). 

03. �Intégrer� la� recherche� et� la� réflexion� prospective�
dans� nos�missions� afin� d’anticiper� les� évolutions�
de�notre�secteur�et�d’imaginer�des�réponses�plus�
adaptées� et� innovantes� aux�besoins�des� enfants�
et� des� familles. Pour ce faire, nous mettrons en 
place un Conseil scientifique et nous multiplierons 
les partenariats avec les écoles, universités et 
laboratoires de recherche.

Notre capacité à expérimenter de nouvelles approches et modalités 
d’intervention doit permettre de proposer des accompagnements 
véritablement ajustés aux réalités contemporaines. Les modalités de 
travail dans le champ social et médico-social ont considérablement 
évolué, répondant aux attentes des personnes et à une vision 
décloisonnée de l’accompagnement, mais modifiant dans le même 
temps et en profondeur les repères des professionnels.

D’une part, les importantes transformations sociétales que sont 
notamment le vieillissement démographique, les recompositions 
familiales, la précarisation de l’emploi ou l’isolement social, 
viennent interroger nos pratiques et nous suggèrent de réfléchir 
collectivement à leur adaptation continue.

D’autre part, la reconnaissance du pouvoir d’agir des personnes 
accompagnées représente un changement de paradigme 
fondamental qui invite les professionnels à modifier leur posture. En 
effet, plus que la valorisation d’une « simple » participation, il s’agit 
de penser l’intervention avec et à partir des enfants et des familles.

Dans un environnement social  
et médico-social particulièrement 
instable, développer une vision 
prospective et une culture de 
l’innovation est devenu indispensable 
pour adapter nos réponses aux 
besoins des enfants et familles. 
—

01.  Valoriser� les� projets� existants� et� favoriser� 
les� échanges� de� pratiques� interservices� en�
développant� les� rencontres� entre�professionnels,�
le�soutien�à�la�recherche�et�la�réflexion�éthique�et�
scientifique�dans�une�perspective�interdisciplinaire.�
Nous renforcerons ainsi les groupes de travail 
transversaux et la mise en commun des idées et 
expérimentations en créant un laboratoire dédié. 

02.  Ancrer� le� pouvoir� d’agir� et� la� participation� des�
enfants�et�des�familles�dans�toutes�nos�pratiques.�
Nous systématiserons les outils et instances de 
recueil de leur expression en s’adaptant à leur 
capacité d’élaboration et de compréhension. 

#Pluridisciplinarité 
#Créativité 

#Pouvoirdagir 
#Partage

objectif n°1  
favoriser les échanges de pratiques  
professionnelles et la recherche

Notre secteur est confronté à de 
nouvelles exigences normatives, 
technologiques et environnementales 
qui redéfinissent le cadre d’intervention  
des professionnels. Si elles constituent 
des opportunités d’amélioration  
de la qualité de l’accompagnement, 
elles nous imposent également une 
vigilance accrue et une adaptation 
continue de notre organisation 
comme de nos compétences. 
—

objectif n°2
structurer notre écosystème  

à l'aune de nouvelles exigences

#Décarbonation
#IA
#Cybersécurité
#Gestesquisauvent

L’intégration des nouvelles technologies et notamment de 
l’Intelligence Artificielle (IA) dans les pratiques professionnelles 
s’accélère : ces outils, s’ils permettent de gagner en efficacité et 
d’améliorer certains aspects des services, ne remplaceront jamais 
la richesse de la relation humaine, fondement de notre action. L’IA 
peut devenir un allié précieux au service des personnes, à condition 
que nous apprenions à l’utiliser de façon éthique, maîtrisée et 
complémentaire à nos savoir-faire.

Dans cette perspective, notre mission est de former nos 
professionnels à agir avec discernement aussi bien dans le monde 
numérique que dans la vie réelle. Il s’agit autant de développer les 
bons réflexes face aux cybermenaces, que de renforcer la capacité 
de chacun à intervenir concrètement pour protéger et sauver des 
vies. Qu’il s’agisse de cybersécurité ou des gestes de premiers 
secours, la prévention et la réactivité sont des compétences 
essentielles dans un environnement de plus en plus instable.

Enfin, notre Fondation doit développer son engagement dans la 
transition écologique, en intégrant des pratiques écoresponsables 
cohérentes avec ses valeurs et son rôle sociétal. L’avenir repose 
sur des professionnels capables d’allier compétences humaines, 
maîtrise des technologies et engagement concret au service des 
personnes et des valeurs qui fondent notre action.
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OBJECTIF 2030OBJECTIF 2030

Les professionnels sont notre plus grande richesse. À la Fondation 
Olga Spitzer, ils portent haut les valeurs de protection, d’exigence et 
de responsabilité. Exigeants envers eux-mêmes, ils le sont dans leur 
engagement, leur volonté de se former, d’acquérir et de maintenir 
un haut niveau de compétences. Ils donnent du sens à leur action, 
investissent leur énergie dans chaque projet, et c’est grâce à eux 
que nous faisons la différence dans l’accompagnement des enfants, 
des jeunes et des familles.

Les tensions actuelles sur le recrutement fragilisent la continuité 
et la qualité des accompagnements, accentuant la pression sur les 
équipes en place. Ces constats nous enjoignent collectivement à 
apporter des réponses systémiques et durables : revalorisation des 
métiers, amélioration des conditions de travail, développement de 
formations adaptées aux réalités du terrain, mais aussi réflexion 
éthique sur le sens des pratiques professionnelles.

Il en va de notre capacité à préserver, soutenir et reconnaître celles et 
ceux qui font, au quotidien, la force et l’identité de notre Fondation.

Les conditions de travail constituent 
une préoccupation majeure  
de la Fondation compte tenu  
de l’augmentation du phénomène 
d’usure professionnelle et des 
risques psychosociaux, en lien avec 
une charge émotionnelle élevée, un 
sentiment d’impuissance face à des 
situations complexes et un manque 
de reconnaissance de l’engagement 
des professionnels.
—

01. �Accueillir� les� nouveaux� professionnels� dans� les�
meilleures� conditions en élaborant un processus 
d’intégration incluant des outils et une organisation 
dans chaque service. Nous valoriserons également 
le mentorat, le tutorat et l’engagement des 
professionnels. 

02.  Promouvoir� une� qualité� de� vie� au� travail� qui�
préserve� la� relation� humaine� et� la� bienveillance. 
Nous miserons sur un plan ambitieux en matière 
de Santé, Sécurité, Qualité de Vie et Conditions de 
Travail (SSQVCT). Par ailleurs, nous appliquerons 
notamment un principe de « Tolérance Zéro » envers 
tout comportement inadapté  : discrimination, 

harcèlement, agissement sexiste, violence verbale ou 
physique…

03.��Se� positionner� comme� un� employeur-formateur 
en renforçant notre offre de formation et en 
développant nos liens entre nos établissements et les 
centres de formations. Nous pourrons notamment 
créer nos propres parcours et modules de formation 
et développer notre plateforme de formation en 
ligne accessible à tout moment.

04.��Développer� notre� marque� employeur� et�
notre� visibilité� sur� le� marché� du� travail via une 
communication externe renforcée.

objectif n°3
mettre en place une stratégie ambitieuse  

de recrutement et de fidélisation

01.  Anticiper� et� maitriser� les� situations� de� crise, en 
préparant les professionnels à réagir et former�tous�
les�professionnels�aux�gestes�qui�sauvent. 

02.  Asseoir� notre� souveraineté� numérique,� sécuriser�
notre� réseau� informatique� et� investir� dans� les�
outils� numériques� et� technologiques (dossier 
informatique des personnes accompagnées, logiciel 
qualité, espaces collaboratifs, sécurisation et RGPD). 
Nous mettrons également en place un cadre 
d’utilisation de l’intelligence artificielle dans nos 
activités et définirons des outils qui répondent aux 
besoins du terrain. 

03.  Diminuer� l’empreinte� carbone� de� la� Fondation. 
Dans ce cadre, nous sensibiliserons les professionnels 
à l’écoresponsabilité, à travers des ateliers type 
fresque du climat. Nous  définirons également 
notre politique en matière d’achat responsable et 
réduction de notre empreinte carbone (choix des 
fournisseurs, multiplication des contrats cadres, 
décarbonation de notre flotte automobile, gestion 
de nos déchets, économie d’énergie, recyclage…).

#Formation
#Reconnaissance
#Respectobligatoire
#SSQVCT
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Face aux défis actuels, le décloisonnement de nos modes 
d’action s’impose comme un levier de transformation. La Fondation 
doit désormais inscrire son développement dans une logique 
d’interdépendance stratégique avec les autres acteurs du secteur. 
Dans cette optique, nous devons impulser une dynamique proactive 
de coopération inter-associative afin de construire des projets à fort 
impact social, mutualiser les expertises, rationaliser certains coûts 
de fonctionnement, et améliorer la lisibilité de notre offre auprès 
des financeurs.

Par ailleurs, le développement de nouveaux partenariats – 
notamment avec des acteurs issus du secteur privé, de l’économie 
sociale et solidaire ou de la philanthropie – constitue un levier 
déterminant pour diversifier nos sources de financement et sécuriser 
nos activités dans la durée.

Dans cette perspective, l’innovation sociale ne saurait être 
réduite à la seule quête de nouveauté. Elle doit s’inscrire dans une 
démarche systémique et pragmatique d’amélioration continue de 
la qualité de l’accompagnement des enfants et des familles. L’enjeu 
est de développer des réponses différenciées, adaptables, en appui 
sur l’expérimentation encadrée, l’analyse de données, et les retours 
d’expérience des professionnels et des personnes accompagnées.

La réussite de cette transformation organisationnelle suppose 
également un pilotage managérial efficient, fondé sur un 
leadership partagé, capable de mobiliser les collectifs de travail 
dans une dynamique de co-construction. Le rôle des encadrants 
est central pour accompagner le changement, renforcer les 
compétences collectives et promouvoir un climat organisationnel 
propice à l’initiative et à la responsabilisation.

La raréfaction des crédits publics 
– qu’il s’agisse des dotations 
départementales, des enveloppes  
de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse (PJJ) ou des ressources 
allouées par l’Agence Régionale de 
Santé (ARS) – nous impose aujourd’hui 
de revoir en profondeur nos modèles 
d’organisation et de financement. Il 
ne s’agit plus simplement d’optimiser 
l’existant, mais bien de repenser 
nos modalités d’action dans une 
logique de résilience budgétaire et de 
soutenabilité à moyen et long terme.
—

objectif n°4
maîtriser notre développement  
et pérenniser notre activité 

#Approcheglobale
#Efficience

#Diversification
#Management

01. �Développer� les� partenariats� liés� à� la� santé� des�
enfants� et� des� jeunes. Nous renforcerons la 
sensibilisation et la formation des professionnels aux 
enjeux de santé et à la notion de «prendre soin». 
Dans ce cadre, les médecins de la Fondation seront 
sollicités pour jouer un rôle moteur sur l’ensemble 
des sujets liés à la santé. Par ailleurs, pour répondre 
aux défis liés à la pénurie de professionnels de santé, 
nous étudierons également des solutions innovantes, 
telles que l’installation de salles de téléconsultation.

02.��Consolider� notre� approche� préventive� de� la�
protection� des� enfants� et� des� familles.� Nous 
renforcerons nos activités de médiation familiale, de 
dépistage précoce des troubles de l’enfant – dont les 
troubles du neurodéveloppement et du spectre de 
l’autisme – en développant de nouvelles modalités 
d’accompagnement préventif. 

03.��Soutenir� l’intérêt� d’activités� connexes� et� utiles�
à� nos� champs� d’intervention, notamment le 
logement, l’insertion, la pré-professionnalisation et 
l’inclusion scolaire. Dans ce cadre, nous soutiendrons 
la création d’un espace pré-professionnalisant et 
d’appartements thérapeutiques pour les jeunes 
majeurs. 

04.  Rechercher� de� nouveaux�modes� de� financement�
et� s’ouvrir� à� de� nouveaux� partenaires� pour 
accompagner nos projets, notamment les acteurs 
du secteur privé qui peuvent offrir des financements, 
des compétences ou des produits.

05.  Développer� le� bénévolat� et� le� volontariat� en� 
service�civique. À titre d’exemple, nous constituerons 
un collectif d’anciens professionnels de la Fondation 
à la retraite prêts à poursuivre leur investissement 
sous d’autres formes.
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LA CHARTE 
DE LA FONDATION

Créée à Paris en 1923,  
les statuts de la Fondation Olga Spitzer définissent ses missions :

• la protection des enfants, adolescents et jeunes majeurs  
en situation de danger et/ou de handicap ;

• la prévention des risques de danger des enfants,  
adolescents et jeunes majeurs ;

• de contribuer à la recherche de mesures nouvelles  
de protection et d’accompagnement de la jeunesse ;
• l’insertion sociale et professionnelles des personnes  

en situation de vulnérabilité sociale, économique et sanitaire ;
• l’accueil et l’accompagnement social, médico-social  

et sanitaire de toute personne en situation de vulnérabilité.

Cette Charte a été adoptée par le Conseil d’Administration  
de la Fondation Olga Spitzer le 3 juillet 2025.
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NOS VALEURS FONDAMENTALES

charte fondation olga spitzer

indépendance et laïcité
L’indépendance et la laïcité sont des valeurs 
essentielles pour garantir la liberté de 
pensée et d’action de notre Fondation. 
Elles affirment notre autonomie vis-à-vis 
de toute influence religieuse, politique ou 
philosophique au profit d’une gouvernance 
fondée sur la responsabilité et l’intérêt 
général.
— 

Autonomie et objectivité
�  Nous agissons avec indépendance dans nos 

évaluations et nos préconisations, guidés uniquement 
par l’intérêt de l’enfant.

�  Nous préservons notre capacité d’initiative et notre 
liberté de proposition dans l’élaboration de nos 
projets et services.

�  Nous veillons à maintenir un dialogue constructif 
avec nos partenaires institutionnels, dans un esprit de 
coopération et de respect mutuel.

Laïcité et respect des différences
�  Nous accueillons chaque personne sans distinction 

d’origine, de religion ou de conviction.
�  Nous garantissons la neutralité de nos interventions 

et le respect absolu des croyances et des choix 
personnels.

�  Nous promouvons les valeurs républicaines et 
préparons les jeunes à exercer leur citoyenneté de 
manière éclairée et responsable.

�  Nous défendons une approche inclusive qui reconnaît 
et valorise la diversité comme une richesse.

Engagement
L’engagement représente cet acte volontaire 
par lequel nous décidons de nous mettre  
au service de la protection des enfants et 
des familles en situation de vulnérabilité.  
Il permet à chacun de nous de devenir acteur 
d’un changement de société tout en donnant 
du sens à nos actions individuelles.
—

Excellence professionnelle
�  Nous garantissons un accompagnement de qualité 

reposant sur des équipes pluridisciplinaires formées 
et compétentes.

�  Nous promouvons la formation continue et 
l’actualisation des savoirs pour adapter nos pratiques 
aux évolutions sociétales.

�  Nous respectons le secret professionnel et les règles 
éthiques concernant le recueil et le traitement des 
informations.

�  Nous favorisons l’innovation et la recherche pour faire 
évoluer nos modalités d’intervention.

responsabilité sociale
�  Nous nous engageons à sensibiliser la société aux 

droits de l’enfant et à la prévention des situations de 
danger.

�  Nous partageons notre expertise et nos observations 
avec les pouvoirs publics pour contribuer à l’évolution 
des politiques sociales.

�  Nous développons des partenariats solides avec les 
acteurs institutionnels et associatifs pour garantir la 
continuité et la cohérence des accompagnements.

�  Nous maintenons un lien avec les jeunes et les familles 
que nous avons accompagnés, s’ils le souhaitent.

humanité
La valeur d’humanité représente notre 
capacité à faire preuve d’empathie et  
de respect envers autrui. Elle rappelle  
que nous sommes tous égaux en droits  
et en dignité et qu’ainsi, nous sommes  
tous fondamentalement interconnectés. 
Elle constitue le point de départ de  
notre engagement en tant que fondation. 
—

L'enfant au cœur de notre mission
�  Nous accueillons chaque enfant dans sa singularité, 

respectons son histoire et reconnaissons sa dignité, 
quelles que soient ses origines, sa culture ou ses 
croyances.

�  Nous créons un environnement bienveillant et 
sécurisant qui favorise son développement et son 
épanouissement.

�  Nous sommes à l’écoute de sa parole et veillons à 
l’informer des décisions qui le concernent, dans le 
respect de sa liberté de conscience et d’expression.

�  Nous l’accompagnons dans la construction de son 
identité et l’aidons à devenir acteur de sa vie.

Le soutien aux familles
�  Nous reconnaissons l’importance du rôle parental 

et cherchons à établir une alliance avec les familles.
�  Nous valorisons leurs compétences et les 

accompagnons dans l’exercice de leur parentalité.
�  Nous facilitons leur participation aux projets 

d’accompagnement de leur enfant et les informons 
régulièrement des évolutions afin de les rendre 
pleinement acteurs du projet.

�  Lorsque les liens familiaux sont fragilisés, nous 
travaillons à préserver l’intérêt supérieur de l’enfant 
tout en cherchant à maintenir ou restaurer des 
relations familiales constructives.
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NOS PRINCIPES D’ACTIONS

De l'éthique dans nos 
pratiques du quotidien
�  Nous intégrons la dimension éthique dans toutes 

nos décisions et nos pratiques professionnelles.
�  Nous créons des espaces de réflexion collective 

permettant d’explorer les dilemmes éthiques 
rencontrés dans l’accompagnement.

�  Nous questionnons régulièrement nos pratiques 
pour garantir leur adéquation avec nos valeurs et 
les droits fondamentaux.

�  Nous développons une culture institutionnelle qui 
valorise le questionnement et le discernement 
face aux situations complexes.

De la transversalité  
pour une approche 360°
�  Nous favorisons la complémentarité entre nos 

différents services et établissements pour offrir des 
parcours d’accompagnement cohérents.

�  Nous décloisonnons nos interventions en facilitant 
les échanges entre professionnels de différentes 
disciplines et spécialités.

�  Nous développons des approches globales qui 
prennent en compte toutes les dimensions de la vie 
des personnes accompagnées.

�  Nous cultivons les synergies avec nos partenaires 
externes pour enrichir nos pratiques et améliorer la 
qualité de nos services.

La participation  
comme exigence
�  Nous considérons les enfants, les jeunes et les 

familles comme des partenaires actifs de leur 
accompagnement.

�  Nous favorisons leur expression et prenons en compte 
leur expertise d’usage dans l’élaboration des projets 
individuels et collectifs.

�  Nous développons des mécanismes concrets de 
consultation et de participation à tous les niveaux de 
notre organisation.

�  Nous valorisons leurs retours d’expérience pour faire 
évoluer nos pratiques et améliorer la qualité de nos 
services.

De l'audace  
pour progresser
�  Nous revendiquons le droit d’oser, de créer et 

de tenter de nouvelles approches pour mieux 
répondre aux défis sociaux et humains que nous 
rencontrons.

�  L’ambition que nous portons pour les personnes 
accompagnées comme pour notre Fondation 
nous engage à expérimenter, à prendre des 
risques mesurés, à parfois échouer, mais toujours 
pour apprendre.

�  Nous considérons le droit à l’erreur comme une 
condition essentielle de l’amélioration continue, 
et assumons l’échec pour qu’il devienne une force 
partagée et un moteur de progrès individuel et 
collectif.

�  Nous encourageons les initiatives en garantissant 
un cadre sécurisant, propice au développement de 
toute opportunité porteuse de sens et d’impact.
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Faire collectif avec 
les partenaires 

locaux à Paris et 
en Ile-de-France

Participer aux décisions 
Nous poursuivons enfin notre implication 
dans le cadre des instances au sein des-
quelles la puissance publique organise 
le dialogue avec la société civile : ainsi du 
Conseil Départemental de l’Éducation Natio-
nale (CDEN), où notre Vice-président nous 
représente aux côtés des syndicats et des 
parents d’élèves ; du collège départemental 
du Fonds pour le Développement de la Vie 
Associative (FDVA), où nous sommes asso-
cié·es aux arbitrages relatifs au financement 
des associations locales, au côté de parle-
mentaires et de représentantes de l’exécutif 
municipal ; ou encore du jury départemental 
du BAFA, au sein duquel notre Délégué Ani-
mation Jeunesse porte les engagements de 
la Ligue pour la reconnaissance et la valori-
sation de l’animation volontaire.

En revanche, l’année 2024 a vu la fin de 
notre participation au Conseil économique, 
social et environnemental régional (CE-
SER), où notre Délégué général siégeait au 
titre de l’Union régionale de la Ligue : dans 
le cadre du renouvellement triennal de la 
composition du conseil, la décision du Préfet 
de région de supprimer le siège de la Ligue 
de l’enseignement au CESER s’inscrit dans 
un contexte préoccupant pour la prise en 
compte de la société civile organisée dans le 
débat public (ont également été supprimés 
dans le même arrêté le siège de l’UNEF, l’un 
des sièges de la CRESS, l’un des sièges de 
France Nature Environnement, pour évoquer 
les plus notables). 

l’émergence de relations nouvelles entre la 
collectivité et les associations parisiennes, 
fondées sur le partenariat et la volonté par-
tagée de co-construire les politiques pu-
bliques du territoire – ambition d’autant 
plus cruciale dans le contexte politique et 
budgétaire récent. 

Contribuer à l’animation  
des collectifs
Le départ en cours d’année de notre Délégué 
générale adjointe, Cécile Sajas, a amené la 
Fédération à abandonner la présidence de la 
Coordination Régionale des Associations de 
Jeunesse et d’Éducation Populaire (CRAJEP), 
qu’elle assumait depuis 4 ans. 

Pour autant, nous restons fortement im-
pliqué·es dans la dynamique régionale de 
l’éducation populaire, puisque Stéphane 
Alexandre, notre Délégué général a été por-
té dans le même temps à la présidence de 
l’Union régionale de la Ligue de l’enseigne-
ment, confirmant ainsi notre engagement 
fort pour le développement d’une action 
francilienne et de la reconnaissance de la 
Ligue sur l’ensemble du territoire : dotée de 
nouveaux locaux à Paris depuis l’été 2024, 
notre Union régionale a ainsi vu ses effectifs 
passer en moins de deux ans de 1 à 6 « équi-
valents temps plein ». 

C’est fort·es de cet engagement dans les 
cadres collectifs inter-associatifs de l’édu-
cation populaire, que nous avons envisa-
gé dès l’été 2024 de concourir à la reprise 
d’une partie des activités de la Fédération 
régionale des MJC, malheureusement sou-
mise à une procédure de liquidation judi-
ciaire : la gestion de 3 Centres Paris Anim’ 
nous a ainsi été transférée en décembre par 
décision de justice, permettant d’assurer la 
continuité du service public et de préserver 
70 emplois.

Égalité femmes-hommes

lycéen·nes  impliqué·es 
dans le concours d’éloquence

Parcours 
Haut et fort·es

événements 
organisés dans les  

Centres Paris Anim’8 mars

Écologie

Développement 
durable

+ de 1 000 enfants bénéficiaires 
d’actions en milieu scolaire

Harcèlement scolaire

Vivre ensemble  
Fri for mobberi

Plan pluriannuel  
de lutte contre les discriminations

210
jeunes 

sensibilisé·es 
au harcèlement 

enfants  
bénéficiaires  

de temps  
de prévention

3 640

Laïcité

Cité laïque  
espaces d’exposition  
à Paris + 6

Recherche-action
1 thèse CIFRE en préparation

18 
événements 

consacrés dans les 
Centres Paris Anim’

Événementiel
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4. PARTICIPER À L’ANIMATION DU DÉBAT ET DU TERRITOIRE

Accompagner 
l’engagement  
des mineur·es  

avec les Juniors 
Associations

La dynamique partenariale déjà nouée 
avec Solidarité Nouvelle Logement, His-
sez-haut, le Centre socio-culturel Yannick 
Noah, Revivre, Aurore, a permis le départ 
en vacances de nombreuses familles. Trois 
nouveaux partenaires nous ont par ailleurs 
fait confiance cette année : le Secours popu-
laire, le Secours copte, et l’association Mille 
et une saveur.

Au total 50 familles, soit 209 personnes ont 
bénéficié d’une semaine dans un de nos vil-
lages vacances via un partenariat associatif.  

Notons enfin que le programme « vacances 
et insertion » porté par Solidarité Laïque en 
collaboration avec l’ANCV a permis à une di-
zaine de familles éligibles de partir dans un 
de nos villages vacances en recevant une 
aide complémentaire au dispositif VACAF. 

Ce travail de proximité avec nos différents 
partenaires participe pleinement aux va-
leurs de notre Fédération : via le tissu as-
sociatif, nous permettons à de nombreuses 
familles de partir en vacances, de trouver 
leur place, tout en faisant des découvertes 
et des rencontres. 

Séjours Vacances Pour Tous
Vacances Pour Tous est le principal organi-
sateur de séjours pour enfants et adoles-
cent·es. Nous défendons, à travers cette 
marque, le droit aux vacances pour tou·tes 
et développons au sein de nos séjours un 
projet éducatif ambitieux. 

Afin de toucher un grand nombre d’enfants 
et de jeunes, nous travaillons en étroite col-
laboration avec des partenaires, à l’instar de 
l’UFSE, des Conseils Départementaux, des 
foyers, des CSE d’entreprises, mais aussi de 
la CAF75, avec laquelle nous disposons d’un 
partenariat privilégié. Grâce à ses contribu-
tions financières, la CAF permet à des enfants 
issus de milieux en difficulté de partir en sé-
jour et de faire de nouvelles expériences.  

Ainsi, 294 jeunes entre 4 et 17 ans sont par-
ti·es en colonie de vacances entre la période 
de la Toussaint 2023 et l’été 2024. Notons 
que la tranche d’âge 6-11 ans est la plus dy-
namique, grâce au nouveau dispositif « Pass 
colo » lancé et financé par l’État en 2024. Les 
enfants de 11 ans nés en 2013 sont en effet 
éligibles à cette aide qui peut évoluer entre 
200 et 300 € suivant le quotient familial. De 
plus cette aide est cumulable avec l’Aide de 
vacances enfants (AVF) portée par la CAF.

Une dynamique de co-construction  
pour les séjours jeunesse
Cette année nous avons renouvelé l’expé-
rience des séjours groupes dans les Centres 
Paris Anim’. Notre objectif était de favori-
ser la co-construction avec les groupes de 
jeunes en nous appuyant sur le projet de ces 
derniers et sur la richesse du patrimoine de 
la Ligue de l’Enseignement. Grâce à ce travail 
collaboratif, 4 Centres Paris Anim’ ont res-
pectivement organisé des séjours de 5 jours 
à destination de 10 jeunes de 15 à 17 ans.  

Le Centre Louis Lumière a fait le choix de par-
tir dans les Landes au mois d’avril pour un 
stage moto ; le Centre Ken Saro-Wiwa  s’est, 
lui, tourné vers le sud de la France, au mois de 
juillet pour pratiquer des activités comme la 
plongée et le paddle. Le Centre Jacques Bravo 
a, pour sa part, choisi la base de plein air de 
Mezels située dans le Lot, ce qui a permis aux 
jeunes de pratiquer la spéléologie, l’escalade 
et le canoé. Le Centre Mathis a enfin préféré 
le centre de Loches, en Indre-et-Loire, des-
tination incontournable pour son patrimoine, 
classée Ville d’Arts et d’Histoire.

Notre Fédération a par ailleurs accompa-
gné le Foyer Tandou à l’accueil d’un groupe 
de 7 jeunes assistés de 2 adultes sur notre 
centre de vacances Rive des Corbières à 
Port Leucate  du 5 au 9 août. Cette première 
expérience de départ a été très appréciée  
des jeunes, et leur a donné l’envie de décou-
vrir d’autres lieux.

Nous avons enfin accompagné l’École Hôpi-
tal Saint-Louis, dans une classe de décou-
verte au Domaine de Lascroux, à Puycelsi 
dans le Tarn pour la période du 3 au 7 juin. 
47 élèves de CE1-CE2 accompagné·es de 
4 adultes ont pu découvrir et pratiquer des 

activités basées sur la faune, la flore et 
l’astronomie. Ces temps d’identification, de 
classification permettent aux enfants de 
comprendre la nature et d’être mieux sensi-
bilisé·es au monde qui les entoure.

DIALOGUER ET INVENTER AVEC LES JEUNES
– 
Notre Fédération a réaffirmé sa volonté de multiplier les espaces de dialogue avec  
« les jeunesses », et porte l’ambition de soutenir et d’accompagner les projets de ces 
dernières, tout en mettant en œuvre les conditions de leur autonomie. Cet engagement 
est porté, entre autres, par les professionnel·les des Centres Paris Anim’, et dans le cadre 
du relais départemental Juniors Associations. 

Juniors Associations 
La Junior Association permet à tout groupe 
de jeunes, âgé·es majoritairement de 
moins de 18 ans, de mettre en place une 
envie, une idée ou un projet dans un cadre 
sécurisé et en totale autonomie. L’objectif 
est d’offrir aux jeunes des droits similaires à 
ceux des associations déclarées en préfec-
ture (assurance, ouverture de compte grâce 
aux partenariats établis avec différents éta-
blissements bancaires, dépôt de dossiers de 
demande de subventions en ayant l’appui et 
le cadre juridique fourni par le Réseau natio-
nal des Juniors Associations). 

Le Réseau national fournit ainsi, au terme 
d’une procédure d’habilitation, le cadre ju-
ridique nécessaire pour la mise en œuvre 
du projet collectif des jeunes. Unique relais 
à Paris, la Fédération est fermement en-
gagée dans la promotion de la démarche. 
Cet engagement s’est traduit, en 2024, par 
l’accompagnement de 27 projets de Juniors 
Associations et de 117 jeunes mineur·es. 

L’animation et la mise en réseau des Juniors 
Associations du territoire ont constitué l’ob-
jectif principal de cette année 2024, et se 

sont notamment concrétisées par des inter-
ventions lors d’événements grand public et 
partenariaux. La présence de notre Fédéra-
tion à l’évènement « Level-up : bons plans 
jeunes » en décembre 2024 organisé par la 
Ville de Paris, est un bon exemple de cette 
dynamique. 

L’engouement des jeunes pour ce disposi-
tif et sa pertinence sur le territoire se tra-
duisent par la création récente de plusieurs 
nouvelles Juniors Associations :
▶  The Green Teens sensibilise à l’environne-

ment à travers des ateliers portant sur les 
écogestes, l’organisation de cleanwalks et 
des interventions en milieu scolaire ou au 
sein de centres socioculturels.

▶  Les Nomades, Junior Association créée au 
sein du Centre Paris Anim’ Paul Valeyre, 
organise des sorties, et des séjours cultu-
rels en France à destination de jeunes du 
quartier. 

▶  Comme toi souhaite soutenir les femmes 
afghanes dont les droits ne cessent d’être 
restreints et projette de mener des inter-
ventions de sensibilisation en milieu sco-
laire ou auprès de publics jeunes.

FÉDÉRATION DE PARIS DE LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT
167, boulevard de la Villette - 75010 Paris
01 53 38 85 00 - ligueparis.org
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Des projets culturels pour les plus 
jeunes 

Accompagner la transition numérique

Des vacances pour tou·tes

Dialoguer et inventer avec les jeunes

Favoriser la concertation des acteurs  
de et autour de l’École

Faire vivre les valeurs de l’ESS

4.  Participer à l’animation 
du débat et du territoire
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2-2-3. Dettes 
La ligne « Emprunts et dettes auprès des 
établissements de crédit » correspond à 
l’emprunt et au concours bancaire réalisé 
pour l’achat de notre siège et d’un emprunt 

dit « PGE », pour amortir les conséquences 
de la crise sanitaire.

Les autres lignes de ce chapitre suivent et re-
flètent l’évolution normale de notre activité et 
n’appellent pas de commentaire particulier.

4. COTISATIONS STATUTAIRES 2025-2026
–
Nous proposons de suivre, pour la part départementale des affiliations « association loi 
1901 », le même taux d’augmentation décidé par le centre confédéral. 

Suite à la forte augmentation de l’affiliation des « structures non associatives » l’année der-
nière, le tarif reste inchangé cette année.

Intitulé 2024/2025 Proposition 
2025/2026

Augmentation 
en %

Associations loi de 1901 111,00 € 116,50 € 4,95 % 

Associations étudiantes
Associations juniors Associations
Associations scolaires

0,00 € 0,00 €

Structures non associatives 200,00 € 200,00 € 0 %

Cartes confédérales
Pour les cartes, les tarifs n’incluent pas d’assurance suite à l’arrêt de l’APAC programmé en 
2026, mais uniquement les parts confédérales et départementales. 

Intitulé 2024/2025 Proposition 
2025/2026

Augmentation 
en %

Cartes périscolaires (-16 ans) 3,80 € 2,50 € -34.21 %

Cartes postscolaires (+16 ans) 12,40 € 8,50 € -31.45 %

En conclusion
Ce rapport confirme la reprise de nos activi-
tés, déjà constatée sur les exercices précé-
dents, après la période de crise sanitaire. Il 
nous faut toutefois souligner le caractère in-
suffisant à ce jour de cette reprise, y compris 
s’agissant du volume des usager·es des ac-
tivités courantes de nos Centres Paris Anim'. 
Celui-ci a été fortement impacté par la crise 
sanitaire et n’a pas retrouvé son niveau de 
2019 en dépit de résultats encourageants.

La période dite « inflationniste » marquée 
par une forte hausse des prix à la consom-
mation est un autre facteur de vigilance. On 
en observe les effets sur nos fournitures, 
comme sur les rémunérations de notre 
branche professionnelle : ces dernières ont 
en effet augmenté sensiblement du seul fait 
des accords de la branche. Dans ce contexte, 
le refus de la Ville de Paris de revoir l’indexa-
tion des dotations de nos marchés et DSP 
compte tenu de l’inflation, contribue à la dé-
gradation de nos équilibres. 

Par ailleurs, nous devons nous résoudre à 
une aggravation de la baisse tendancielle 
des subventions publiques, dans le contexte 
national de « rigueur budgétaire » dont les 
conséquences pèsent sur nos financements 
– directement et indirectement compte tenu 
des baisses de dotation aux collectivités lo-
cales, et à leurs implications sur les choix de 
la Ville. Ces choix s’étendent aux périmètres 
des marchés publics et constituent d’autres 
facteurs sérieux d’alerte sur notre modèle 
économique.

Ces éléments doivent nous amener à sou-
tenir résolument les orientations de l’équipe 
fédérale, d’une part en matière de recherche 
de nouveaux financements privés, d’autre 
part, compte tenu de la trajectoire budgé-
taire constatée, dans la recherche de nou-
velles économies. 

Il n’est pas inutile de rappeler les autres  
facteurs de risques qui caractérisent notre 
activité :
▶  Notre forte dépendance à la Ville de Paris
▶  Notre risque social important
▶  Le devenir incertain des « TAP » issus de 

la réforme des rythmes éducatifs de 2013

Je vous remercie :
▶  de bien vouloir adopter ce rapport financier
▶  de voter l’affectation du résultat de 

l’exercice au « report à nouveau » de 
notre bilan

▶  de bien vouloir voter les tarifs appli-
cables pour l’année scolaire 2024/2025 
et relatifs à nos cotisations statutaires

Alain Dubroca
Trésorier de la Fédération de Paris  

de la Ligue de l’enseignement
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OFFICE NATIONAL DES FORÊTS
·

PANNEAUX D’INFORMATION
DA + GRAPHISME + ILLUSTRATIONS 

2018
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COMPAGNIE THÉÂTRE DU MANTOIS
·

FESTIVAL “LES FRANCOS”
DA + GRAPHISME + ILLUSTRATIONS 

2015 > 2019
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JOSEPH KARAM ARCHITECTURE
·

CATALOGUE DE MOBILIER
DA + MISE EN PAGE 

2014
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GROUPE TOTAL
·

LIVRETS PÉDAGOGIQUES
DA + MISE EN PAGE 

2012


